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Résumé introductif 

En 2006-2007,  le Plan Bleu effectue le suivi du second chapitre de la Stratégie méditerranéenne 
de Développement Durable (SMDD) qui porte sur le thème « Energie et Changement 
climatique » (Partie III.). Dans ce cadre, trois études régionales (méditerranéennes) doivent 
notamment être conduites dans le but d’obtenir une vision globale de la région et de son 
évolution vis-à-vis des orientations de la SMDD dans le domaine de l’énergie. La présente étude 
est l’une d’entres elles. Son objectif est de permettre d’avoir une vision descriptive, factuelle et 
globale de la coopération régionale et internationale en Méditerranée dans les domaines des 
ERs et de l’URE. Elle doit fournir aux pays une information quantitative sur l’orientation des 
financements et aussi favoriser une réflexion chez les bailleurs de fonds. 

Pour ce faire, cette étude analyse dans ses trois premières parties le fichier détaillé du Système 
de Notification des Pays Créanciers (SNPC) du Comité d’Aide au Développement (CAD) de 
l’Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE). L’objectif des ces 
parties est d’identifier les projets et actions relevant du domaine de l’énergie, des ERs et de 
l’URE et de caractériser les flux d’aide publique au développement qu’ils constituent, 
notamment du point de vue des pays receveurs méditerranéens et des pays donneurs. 
L’évolution des engagements et la place relative des donneurs et des receveurs d’aide aux 
Energies Renouvelables et à l’Utilisation Rationnelle de l’Energie est ainsi présentée et détaillée 
sur la période 1995-2004. 

Une analyse du contexte énergétique méditerranéen, de l’intérêt pour les pays de la région de 
s’engager dans des politiques volontaristes d’ERs et d’URE et de l’importance de la coopération 
euro-méditerranéenne est présentée dans la quatrième partie.  

Enfin, une annexe contient un ensemble de tableaux statistiques détaillés sur les flux d’APD 
dans les domaines des ERs et de l’URE.    

L’analyse de la base de données du Comité d’Aide au Développement de l’OCDE a permis 
d’établir un état des lieux chiffré sur la prise en compte des questions d’ERs et d’URE dans 
l’APD reçue par la région. De nombreux pays donateurs sont encore loin de l’objectif fixé de 
0,7% du PIB à destination de l’APD. En 2005, l’APD mondiale a connu un pic, néanmoins une 
part élevée de ces montants constitue des remises de dette accordées à l’Irak ou encore au 
Nigeria. Les flux d’APD à destination du secteur de l’énergie sont très faibles au regard de la 
part dans le total de l’APD reçue en Méditerranée (7 à 8% environ).  A l’intérieur de l’APD 
énergie, un frémissement récent (2003-2004) apparaît néanmoins concernant les domaines 
d’actions des stratégies énergétiques de développement durable (Energie renouvelable et 
efficacité énergétique). 

Les fonds d’APD « Energie » dédiés aux actions d’efficacité énergétique sont difficilement 
identifiables dans la base de données de l’OCDE ; les estimations semblent indiquer que ce 
domaine mobilise moins les bailleurs que celui des ERs. En revanche, la coopération 
méditerranéenne (donneur rive Nord/receveur rive Sud) est plus intense dans ce dernier 
domaine que dans les ERs : sur la période 1995-2004, 24% du total des actions APD d’URE en 
Méditerranée sont en provenance de pays de la rive Nord contre 15% dans les ERs. Dans ce 
dernier domaine, ce sont l’Allemagne et le Japon qui sont les principaux acteurs bilatéraux. 

Il est cependant certain que les besoins en APD tous secteurs confondus restent importants et 
bien supérieurs aux volumes disponibles actuellement et que la coopération dans le domaine de 
la maîtrise de la demande d’énergie (MDE) et des ERS demeure sous-dimensionnée par rapport 
à l’ampleur des besoins. En outre, l’APD pour les ERs est concentrée à 80% sur l’éolien et 
l’aide allemande dans les ERs se concentre principalement sur l'Égypte et le Maroc (environ 
40% de l’APD totale ERs dans les PSEM). 
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D’un point de vue qualitatif, le Plan Bleu écrivait en 2004 : « … l’APD dans le domaine de l’ER 
et de l’URE se caractérise surtout par une multitude de projets isolés dont la capacité 
structurante à long terme n’est pas satisfaisante » ; le passage en revue de certains projets 
réalisés dans les années 2000 montre que les actions de « stop and go » n’ont pas disparu et que 
des gaspillages leur sont associés ; enfin la demande émanant des pays potentiellement 
receveurs peut aussi s’avérer ne pas s’orienter en priorité vers les ERs et l’URE. 

D’importantes évolutions restent à faire pour améliorer l’efficience de l’APD dans les domaines 
des ERs et de l’URE (les discussions lors de l’UMET 2007 et de l’atelier du Plan Bleu à Monaco 
en mars 2007 l’ont souligné), cependant, certains progrès ont été réalisés. Les pays receveurs 
intègrent mieux les actions des bailleurs dans leurs plans de développement nationaux, les 
bailleurs impliquent plus leurs fonds en partenariat avec des fonds publics et privés nationaux, 
l’ensemble des acteurs raisonnent plus en termes de programme que de projets. On l’a observé 
par exemple au Maroc dans le cadre de l'électrification rurale (PERG) ou encore en Tunisie 
dans le cadre du solaire thermique (APD et programmes de soutiens régionaux et nationaux). 
Dans ces exemples, l’APD joue un rôle de “démarreur” et est inclus dans des montages 
financiers impliquant des fonds publics nationaux, des fonds privés nationaux dans des 
stratégies à moyen terme ; ces exemples de partenariats publics privés (nationaux et 
internationaux) illustrent le rôle important que peut jouer la coopération internationale pour 
financer une partie du surcoût initial pour les ERs et l’URE. 

La coopération régionale est un élément clef pour déclencher le développement à grande 
échelle des ERs et de l’URE dans les pays de la rive Sud. Le basin méditerranéen rassemble des 
pays dans des situations tellement différentes que tous les défis à relever au niveau mondial 
trouvent leur reflet dans cette région du monde : intégration régionale versus augmentation des 
inégalités Nord-Sud, accroissement de la dépendance énergétique pour certain pays, gestion des 
réserves d’hydrocarbures et de la phase post-pétrole pour d’autres… Les pays méditerranéens 
doivent cependant tous relever le défi d’un changement de sentier de développement vers des 
économies à faible émission de carbone et adaptées au nouveau contexte climatique dont les 
effets se font déjà sentir fortement. La demande d’énergie augmente fortement dans la région et 
est satisfaite principalement par des énergies fossiles. Néanmoins, les scénarios du Plan Bleu 
suggèrent que cette tendance n’est pas une fatalité. Des actions nationales équilibrées entre 
marché et politique publique couplées à un nouveau partenariat euro-méditerranéen sont au 
cœur d’un « new deal » climatique et énergétique pour la région. 
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1. ASPECTS METHODOLOGIQUES : L’AIDE PUBLIQUE AU 
DEVELOPPEMENT ET LA BASE DE DONNEES DETAILLEE DU CAD 

La base de données détaillée du SNPC est présentée avec la couverture des données d’APD et 
les définitions fondamentales qui y sont attachées. La zone méditerranéenne réceptrice d’aide 
est délimitée ainsi que les définitions opérationnelles des Energies Renouvelables et de 
l’Utilisation Rationnelle de l’Energie. 

1.1. La base de données détaillée du SNPC 

1.1.1. Définitions et caractéristiques de l’APD/AP  

La définition officielle de l’Aide Publique au Développement (APD), fournie par le CAD1, est 
la suivante : 

« On entend par APD, l'ensemble des apports de ressources qui sont fournis aux pays en développement (Pays 
de la partie I de la liste du CAD2) et aux institutions multilatérales par des organismes officiels, y compris les 
collectivités locales, ou par leurs agents d'exécution et qui, considérés au niveau de chaque opération, répondent 
aux critères suivants : 

 être dispensés dans le but essentiel de favoriser le développement économique et l'amélioration du niveau de vie 
dans les pays en développement. 

 revêtir un caractère de faveur et comporter un élément de libéralité d'au moins 25 pour cent. » 

L’Aide Publique3 est quant à elle définie4 comme «les apports qui répondraient aux critères d’inclusion 
dans l’aide publique au développement (APD), mais dont les bénéficiaires figurent à la Partie II de la liste des 
bénéficiaires de l’aide établie par le CAD5». 

Le financement de certains projets peut être mixte, c’est à dire qu’il peut comprendre une partie 
d’APD et une partie non APD, cette dernière n’étant évidement pas comptée dans l’APD. Il 
existe d’autres possibilités de financement de projets dans les pays en développement, parmi 
lesquelles on retrouve les autres apports du secteur public ou les financements du secteur privé. 

L’APD peut prendre plusieurs formes telles que la coopération technique, les projets 
d’investissements, les remises et les rééchelonnements de dettes, l’aide programme sectorielle, 
l’aide budgétaire ou la prise de participation. Deux caractéristiques en seront détaillées ci-après : 
la répartition en prêts et dons et la répartition en aide bilatérale et multilatérale. 

L’aide comptabilisée dans l’APD se présente soit sous forme de dons, soit sous forme de prêts 
concessionnels. En pratique, un prêt est concessionnel si la différence de taux par rapport aux 
conditions du marché, induit un “élément don” calculé sur toute la durée du prêt supérieur à 25 
% du montant du capital. Le taux d’actualisation utilisé dans le calcul de “ l’élément don” est 

                                                      
1 OCDE (2006) 
2 Cf. liste des pays en annexe. 
3 Dans ce rapport, lorsque cela n’est pas précisé le terme APD est utilisé pour l’APD et l’AP. 
4 OCDE (2006). 
5 Cf. liste des pays en annexe. 
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fixé à 10 %6. Lorsqu’un financement mixte comprend un don et un prêt d’APD, ceux ci sont 
comptés comme deux transactions séparées.  

L’APD bilatérale est l’aide administrée et acheminée au pays receveur par le pays donneur. Elle 
peut éventuellement transiter par des organisations non gouvernementales ou des organisations 
internationales, à condition de rester sous le contrôle des pays donneurs. L’APD multilatérale 
est composée des contributions des pays membres de l’OCDE aux organisations 
internationales œuvrant dans le domaine du développement. Ces apports sont ensuite 
administrés et acheminés au pays receveur par ces organisations internationales. C’est ce que 
précisent les directives du CAD7:  

«Par contributions multilatérales, on entend les contributions versées à une organisation bénéficiaire qui rencontre 
les critères suivants : consacre tout ou une partie de ses activités au développement, est un organisme, une 
institution ou une organisation de caractère international ayant pour membres des gouvernements ou un fonds géré 
de façon autonome par un tel organisme, fond les ressources qu’elle recueille en une seule masse, de sorte qu’elles 
perdent leur identité pour devenir partie intégrante de son actif financier» 

1.1.2. La base de données détaillée sur les activités d’aide du SNPC 

La base de données SNPC sur les activités d’aide est une base de données sur l’Aide publique 
au développement, l’Aide publique et les autres prêts aux pays en développement et pays en 
transition. Le SNPC a été établi en 1967 conjointement par l’OCDE et la Banque mondiale afin 
de fournir régulièrement aux participants des renseignements sur l’endettement et les apports 
de moyens financiers8. Les statistiques sur les apports de ressources et le stock de la dette 
restent d’actualité, mais les fonctions du système ont évolué au cours des années. En particulier 
la base de données sur les projets d’aide est devenue un indicateur sur la répartition 
géographique et sectorielle de l’aide et est utilisée par les gouvernements, organisations et 
chercheurs actifs dans le domaine de l’aide. Pour les Membres du CAD9, le SNPC est un outil 
de suivi des questions politiques spécifiques, qui complète les informations agrégées notifiées 
dans les statistiques annuelles du CAD.  

La base de données sur les activités d’aide du SNPC comprend des données sur les 
engagements et les versements10 d’Aide publique au développement et d’Aide publique dans les 
pays en développement et les pays en transition par les Membres du CAD et par des 
institutions multilatérales. Pour chaque ligne d’aide du fichier détaillé du SNPC, trente-six 
champs d’information sont susceptibles d’être renseignés. Toutes les données recueillies sont 
inscrites en utilisant le taux de change moyen annuel de l’opération entre la devise et dollar US. 
Pour la partie de l’étude observant les mouvements d’aide de long terme au secteur énergie en 
Méditerranée, les activités ont été analysées sur la période qui s’étend de 1973 à 2004.  

Le Comité d’Aide au Développement collecte des données sur les engagements et les 
versements d’APD/AP au niveau des activités individuelles d’aide dans le SNPC, et sous forme 
d’agrégats dans le Questionnaire annuel du CAD. Les mêmes concepts et définitions 
s’appliquent dans les deux systèmes. Le fait que le SNPC soit basé sur des définitions acceptées 
par l’ensemble des participants permet de comparer les informations entre donneurs. De plus 
les liens directs avec les données agrégées du CAD permettent une analyse statistique et une 
vérification de l’information. Les données SNPC sont comparées à celles du Questionnaire 

                                                      
6 OCDE (2002). 
7 Id. 
8 La Banque mondiale a parrainé la création de ce système et dispose d’un accès complet à l’ensemble du système ; mais la collecte et le 
traitement des données sont entièrement gérés par le Secrétariat du CAD. 
9 Les membres du CAD sont : l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, l’Espagne, les États-Unis, la Finlande, la 
France, la Grèce, l’Irlande, l’Italie, le Japon, le Luxembourg, la Norvège, la Nouvelle- Zélande, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la 
Suède, la Suisse et la Communauté Européenne. 
10 Il s'agit d'engagements cependant pour la Belgique, l’Irlande, l'Espagne le Portugal, le FNUAP et l’UNICEF, toutes les 
données sur les dons portent sur les versements. 
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CAD et des taux de couverture SNPC sont calculés. Le taux de couverture mesure à quel point 
les données du SNPC sont complètes. Il donne une indication sur les possibilités d’utiliser les 
données dans les travaux d’analyse. Une couverture élevée permet une analyse approfondie. Un 
taux de couverture faible signifie que les données du SNPC, bien que descriptives, ne 
présentent pas une image équilibrée de l’aide des Membres du CAD. Les taux de couverture ont 
progressé au fil des années11. En particulier, les données sur la coopération technique manquent 
pour l'Allemagne et le Portugal jusqu'en 1998, pour la France jusqu'en 2000, et pour le Japon 
jusqu’en 2002. Certaines agences d'aide des Etats-Unis avant 1999 ne notifient pas leurs 
activités au SNPC. L'Irlande a commencé à notifier en 2000, le Luxembourg en 2001 et la 
Grèce et la Nouvelle Zélande en 2002.  

Les données12 multilatérales sont complètes sur les prêts d’APD de la Banque mondiale, des 
banques régionales de développement (Banque interaméricaine de développement, Banque 
asiatique de développement, Banque africaine de développement) et du Fonds international de 
développement agricole. Pour la Commission des Communautés européennes, Membre du 
CAD, les données couvrent les dons du Fonds européen de développement (FED). Les dons 
financés par le budget régulier de la  Commission sont couverts depuis 2003. Les prêts de la 
Banque européenne d’investissement (BEI) sont notifiés depuis 2001. Pour les Nations unies, 
les données couvrent le Fonds des Nations unies pour l'enfance (UNICEF) depuis 2000 et le 
Fonds des Nations Unies pour la Population (FNUAP) ainsi que l’ONUSIDA depuis 2001. Les 
données sur l’aide par les autres agences des Nations unies ne sont pas encore disponibles. Les 
données du Fonds mondial de lutte contre la tuberculose, le sida et le paludisme sont 
disponibles depuis 2002.  

1.2. L’APD, la région méditerranéenne et le secteur énergie 

La zone réceptrice d’aide que constitue le bassin méditerranéen est délimitée au regard des pays 
qui la constitue et est aménagée en sous régions. L’étendu du secteur de l’aide à l’énergie est 
étudié en rapport avec sa correspondance et sa composition induite par le SNPC. Enfin, 
l’intérêt se porte sur les définitions retenues des Energies Renouvelables et de l’Utilisation 
Rationnelle de l’Energie et la méthodologie adoptée pour les traduire vis à vis de la 
classification des objets de l’aide du SNPC. 

1.2.1. La région méditerranéenne réceptrice d’aide 

L’étude de l’Aide publique au développement dans le domaine de l’énergie s’est focalisée sur les 
pays côtiers de la mer Méditerranée, région d’étude du Plan Bleu. 

L’analyse s’est découpée en deux entités : un aperçu des montants d’APD et d’AP reçues par les 
Pays méditerranéens de 1973 à 2004. Ces données ont été déflatées pour tenir compte de l’effet 
combiné des variations des taux de change et des prix et obtenir ainsi des montants aux prix et 
au taux de change du dollar Us 200313. Une analyse plus approfondie a été conduite pour ces 
mêmes pays méditerranéens sur la période 1995-2004 en dollars courants. Néanmoins, les 
montants reçus par les pays du monde sur cette dernière période ont fait l’objet, eux aussi, 
d’une étude statistique à titre d’illustration au regard de la situation globale. 

 

                                                      
11 Un taux de couverture inférieur à 100% signifie que toutes les activités d’APD/AP n’ont pas été notifiées dans le SNPC Depuis 1995, la 
couverture globale du SNPC est la suivante : 1995 : 77% 1998 : 83% 2000 : 97%. 
12 Le principal problème relatif aux données provient de la variabilité des conditions de notification dans le temps ce qui rend assez délicat les 
comparaisons temporelles sur le long terme. 
13 La matrice des déflateurs utilisée est fournie par l’OCDE, on peut la retrouver en annexe de ce rapport 



 10 

Tableau 1 Liste des pays méditerranéens récepteurs, sous régions, et statut de l’aide reçu. 

Pays et zones récepteurs PNM ou PSEM 
APD ou AP 

(Au 01/01/2004) 

Albania PNM APD 

Bosnia-Herzegovina PNM APD 

Croatia PNM APD 

Cyprus PNM AP 

Europe Unallocated 
(Moldavie, Macédoine et Kosovo inclus*) 

Assimilée PNM  

Malta PNM AP 

Serbia & Montenegro14 PNM APD 

Slovenia PNM AP 

Ex-Yugoslavia Unspecified 
(Macédoine et Kosovo inclus*) 

Assimilée PNM  

Algeria PSEM APD 

Egypt PSEM APD 

Israel PSEM AP 

Lebanon PSEM APD 

Libya PSEM AP 

Morocco PSEM APD 

North of Sahara Unall. Assimilée PSEM  

Palestinian Admin. Areas PSEM APD 

Syria PSEM APD 

Tunisia PSEM APD 

Turkey PSEM APD 
* Liste des pays non méditerranéens inclus dans la zone. 

Concernant la couverture de la zone méditerranéenne réceptrice (Cf. Tableau), les pays 
comptabilisés sont au nombre de dix-sept. On peut les regrouper en deux entités qui sont 
retenues par le Plan Bleu : les Pays du Nord de la Méditerranée (PNM) et les Pays du Sud de la 
Méditerranée (PSEM). A ces pays, il faut ajouter trois zones régionales méditerranéennes, 
faiblement réceptrices d’aide non spécifiée ou non allouée. 

1.2.2. L’APD domaine énergie et domaines ERs et URE 

Le SNPC et l’APD au secteur énergie 

Le système de notification des pays créanciers du CAD répertorie dans le domaine « Production 
et distribution d’énergie »15 dix-sept catégories de dépense de l’APD. Ces catégories, toutes 
reprises dans cette étude statistique, sont les suivantes :  

 Politique de l’énergie et gestion administrative 

Politique de l’énergie, planification et programmes, aide aux ministères de l’énergie, 
renforcement des capacités institutionnelles et conseils, activités non spécifiées dans le domaine 
de l’énergie (y compris les économies d’énergie). 

                                                      
14 La dernière année d’étude étant 2004, les statistiques de ce rapport ne différencient pas la situation du Monténégro de celle de la Serbie, pays 
qui n’a désormais plus de côte méditerranéenne.  
15 Cf. annexes pour les vingt-cinq principaux objets de l’APD référencés par le CAD. 
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 Production d’énergie (sources non renouvelables) 

Centrales thermiques (lorsque la source de chaleur ne peut être déterminée), centrales 
alimentées au gaz et au charbon.  

 Production d’énergie (sources renouvelables) 

Y compris politique et planification, programmes de développement, études et primes. 
Production de bois de chauffage et de charbon de bois devrait être incluse dans la sylviculture. 

 Transmission et distribution d’électricité 

Distribution de la source d’énergie au consommateur et lignes de transmission. 

 Distribution de gaz  

Distribution au consommateur. 

 Centrales alimentées au fuel  

Y compris les centrales alimentées au gas-oil. 

 Centrales alimentées au gaz 

 Centrales alimentées au charbon 

 Centrales nucléaires 

Y compris la sécurité nucléaire. 

 Centrales et barrages hydroélectriques 

Y compris les installations sur les barges. 

 Énergie géothermique 

 Énergie solaire 

Y compris les cellules photovoltaïques et les pompes à énergie solaire. 

 Énergie éolienne  

Énergie éolienne pour l’hydrodynamique et la production d’électricité. 

 Énergie marémotrice  

Y compris la conversion de l’énergie thermique marine, la puissance des marées et des vagues. 

 Biomasse 

Technologies de densification et utilisation de la biomasse pour la production d’énergie directe, 
y compris le gaz obtenu par fermentation de la canne à sucre et d’autres résidus végétaux, et par 
anaérobie. 

 Éducation et formation dans le domaine de l’énergie 

Se rapporte à tous les sous-secteurs de l’énergie et à tous les niveaux de formation. 

 Recherche dans le domaine de l’énergie 

Y compris inventaires et études. 
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APD aux Energies Renouvelables et à l’Utilisation Rationnelle de l’Energie16 

L’étude statistique des flux d’APD aux Energies Renouvelables17 et à l’Utilisation Rationnelle de 
l’Energie18 en Méditerranée nécessite la définition de l’étendu de ces deux domaines. 

L’APD aux énergies renouvelables recensée dans cette étude comprend l’aide à l’énergie 
géothermique, solaire (photovoltaïque et thermique), éolienne, marémotrice ainsi que celle issu 
de la biomasse. La question de l’énergie hydroélectrique se pose au regard de la durabilité de 
cette forme de production d’énergie. Lorsque cela est possible, il est souhaitable de distinguer 
les ouvrages de petite hydro-électricité des grands ouvrages. Les variables critiques étant, 
notamment, la modification/destruction d’écosystèmes et le déplacement de populations. Les 
descriptifs de chacune des lignes individuelles d’aide du SNPC ne permettant pas clairement de 
différencier ces deux types d’ouvrages, ce mode de production d’énergie est exclu des énergies 
renouvelables listées dans cette étude. De fait, les énergies recensés peuvent correspondre à ce 
qui est parfois appelé « nouvelles énergies renouvelables ». 

L’APD à l’utilisation rationnelle d’énergie vise à optimiser les systèmes énergétiques par une 
vaste gamme d’actions. On définie la notion d’URE comme « l’amélioration du rendement de la 
chaîne énergétique : production, distribution et consommation d’énergie »19. On englobe ainsi, par exemples, 
des actions visant à l’amélioration de la qualité et de la gestion des infrastructures énergétiques, 
les programmes d’efficacité énergétique globaux ou sectoriels, la promotion des techniques de 
production propre… 

La définition utilisée de l’APD à l’URE permet de concilier la difficile traduction d’une 
définition et un repérage opérationnel limité par la faiblesse des descriptifs des projets au regard 
de cette dimension. La captation de l’étendue des projets favorisant l’URE dépendant 
notamment de sa définition20, il n’est pas certain qu’il faille s’attarder essentiellement sur le 
niveau de l’APD à l’URE mais plus sur son évolution dans le temps qui est d’avantage 
indépendante des différentes conceptions.  

Au regard des codes objet du domaine énergie du SNPC, les différentes sources d’ERs se 
repèrent facilement au travers des titres d’objet de l’aide. Concernant l’aide à l’URE, deux codes 
objet ont été classés dans ce domaine : la recherche21 ainsi que l’éducation-formation en énergie. 
Trois catégories peuvent être considérées comme mixtes : la politique de l’énergie, la 
transmission d’électricité et la distribution de gaz. En effet ces trois catégories peuvent contenir 
à la fois de l’aide à l’URE et aux ERs, les deux pour la première catégorie et des projets en 
faveur de l’URE pour les deux dernières. Chaque ligne de projet et action d’APD de ces trois 
objets d’aide a donc fait l’objet d’un traitement individuel pour déterminer le domaine auquel 
on peut la rattacher. Le domaine de chaque objet de l’aide au secteur énergie est récapitulé dans 
le Tableau 2. 

Une recherche des projets d’APD se rapportant au domaine de l’URE ou des ERs a aussi été 
effectué en dehors du secteur « Production et distribution d’énergie » du SNPC du CAD. 
Seulement quelques projets représentant une part relativement marginale des montants totaux 
ont été notés comme inclus dans l’un de ces deux domaines. 

                                                      
16 Pour une perspective méditerranéenne des énergies renouvelables et  de l’utilisation rationnelle de l’énergie: Cf. Plan Bleu (2005). 
17 ERs. 
18 URE. 
19 Plan Bleu (2005). 
20 On peut s’interroger sur la place à accorder aux déterminants fondamentaux de la demande d’énergie (localisation optimale…) et l’aide qui 
leurs est allouée. 
21 Concernant la recherche en énergie, le classement de cette catégorie en aide à l’URE « pure » est contestable cependant la majorité de ces 
projets visent à terme l’augmentation du rendement de la chaîne énergétique. Cette catégorie ne représente qu’un enjeu statistique très faible, 
elle ne constitue que 0,1 à 0,3% des montants de l’aide à l’énergie. 
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Tableau 2 Objet de l’aide au secteur énergie et domaine d’action URE ou ERs  

« Production et distribution d’énergie » 
Objet de l’aide issu du SNPC 

Domaine de l’aide : 
- / URE / ERs 

Politique de l’énergie et gestion administrative - / URE / ERs 

Production d’énergie (sources non renouvelables) - 

Production d’énergie (sources renouvelables) ERs 

Transmission et distribution d’électricité - / URE 

Distribution de gaz - / URE 

Centrales alimentées au fuel - 

Centrales alimentées au gaz - 

Centrales alimentées au charbon - 

Centrales nucléaires - 

Centrales et barrages hydroélectriques - 

Énergie géothermique ERs 

Énergie solaire ERs 

Énergie éolienne ERs 

Énergie marémotrice ERs 

Biomasse ERs 

Éducation et formation dans le domaine de l’énergie URE 

Recherche dans le domaine de l’énergie URE 

2. EVOLUTION DES ENGAGEMENTS D’APD ET REPARTITION INTRA 
ENERGETIQUE DE L’AIDE 

L’étude porte sur les montants totaux d’APD/AP, mais plus particulièrement sur les flux au 
secteur énergie ainsi que les montants estimés de l’aide aux domaines URE et ERs. Dans un 
premier temps, il est observé les flux en direction des pays en développement et en transition 
du monde entier. Dans une deuxième partie, on s’intéresse plus particulièrement aux montants 
d’APD en direction des pays méditerranéens qui ont été présenté dans la section précédente. 

2.1. Perspectives mondiales 

Les flux d’APD à destination des pays du monde sont analysés pour la période de 1995 à 2004. 
2004 étant la dernière année complète notifiée au fichier détaillé des activités d’aide du SNPC 
de l’OCDE en 2006. Les montants reportés sont en dollars US courants. 

2.1.1. Tendances de l’APD tous domaines et de l’APD au secteur énergie  

De 1995 à 2004, 389483 lignes de projets et d’actions d’APD/AP ont été recensées au fichier 
détaillé du SNPC. L’aide au secteur énergie à destination des pays en développement et en 
transition du monde est représentée par 5740 projets et actions.  
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Figure 1 Montants mondiaux d’APD/AP totaux et montants d’APD/AP secteur Energie. Période 1995-2004 
(Millions de dollars)  

 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

La masse des montants ainsi comptabilisés tous domaines22 confondus en 10 ans représentent 
659 milliards de dollars. L’évolution des engagements totaux est représentée par la Figure 1. Il 
semble se dessinait une tendance haussière de l’APD sur la période 1995-2004. 

L’aide au secteur « Production et distribution d’énergie » représente quant à elle, sur la même 
décennie, 42 milliards de dollars. Ce montant représente 6% de l’aide totale sur l’ensemble de la 
période. L’évolution de l’aide énergie est bien appréhendée par la Figure 2. 

Figure 2 Montants mondiaux d’APD/AP au secteur Energie et domaines URE/ERs. Période 1995-2004. (Millions 
de dollars) 

 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

                                                      
22 Cf. annexes pour les vingt-cinq principaux objets de l’APD référencés par le CAD. 
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La composante énergétique de l’aide décroît fortement pendant la première partie de la 
décennie alors que celle-ci se renforce au cours de la deuxième partie sans atteindre en 2004, le 
niveau de début de période (12%). L’aide au secteur énergétique en valeur décrit une courbe en 
U sur la décennie. 

2.1.2. Tendances de l’aide à l’URE et aux ERs 

Au niveau mondial, l’exploitation de la base de données du SNPC, couplée aux définitions 
énoncées aux domaines de l’URE et des ERs, a permis de repérer respectivement 1022 et 1146 
lignes de projets et d’actions.  

En dix années, les montants alloués à l’URE ont représentés 3,1 milliards de dollars. Sur la 
période, ces montants apparaissent en valeur relativement stables (Cf. Figure 3). Cependant en 
part de l’APD au secteur énergie, la totalité des projets et actions URE repérés représente, entre 
1995 et 1999, 8,8 %23. Cette part n’est plus que de 5,7% entre 2000 et 2004. 

Figure 3 Dépenses mondiales d’APD/AP domaines URE et ERs. Période 1995-2004. (Millions de dollars) 

 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Les flux estimés d’APD aux ERs se sont élevés à 2,8 milliards de dollars entre 1995 et 2004. En 
valeur, ces flux semblent suivre approximativement la tendance des flux globaux au secteur 
énergie en dessinant une courbe en U irrégulière. Malgré une assez forte variabilité annuelle, la 
part des ERs dans l’aide à l’énergie est de 6,4 %24 sur la première partie de la période, alors 
qu’elle est de 6,8 % entre 2000 et 2004.  

2.1.3. Répartition intra énergétique de l’APD  

L’APD au secteur énergie se répartit en différents sous ensembles thématiques. La place et 
l’origine des flux des domaines d’URE et des ERs issus du secteur énergie sont illustrées par le 
Tableau 3. Les deux principales catégories sont la « politique de l’énergie et gestion administrative » ainsi 
que la « transmission et distribution d’électricité » qui représentent à eux deux plus de 40 % de l’APD 

                                                      
23 Pour une chronique annuelle de ces taux Cf. annexes. 
24 Id. 
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au secteur de l’énergie. Ces deux secteurs fournissent la quasi-totalité du soutien à l’URE entre 
1995 et 2004 en direction des pays en développement et en transition du monde. 

L’APD aux énergies renouvelables est issu en majorité de la catégorie indifférenciée « production 
d’énergie : sources renouvelables » qui comprend, notamment, la planification et les programmes de 
développement. La première source d’APD différenciée aux énergies renouvelables provient de 
l’énergie d’origine éolienne suivie de l’énergie solaire. 

Au total, les flux en direction des domaines URE et ERs s’équilibrent et constituent à eux deux 
environ 13% de l’APD mondiale en direction du secteur énergie entre 1995 et 2004.  

Tableau 3 Répartition de l’APD/AP aux domaines URE et ERs dans le secteur Energie. Cumul mondial sur la 
période 1995-2004 

APD/AP au secteur  
Production et distribution d’énergie 

Montant  
(Millions Usd) 

% 

Biomasse 75 0,18 

Centrales alimentées au charbon 3476 8,18 

Transmission et distribution d’électricité 10679 25,14 
dont URE 1249 2,94 

Éducation et formation dans le domaine de l’énergie 71 0,17 

Production et distribution d’énergie* 5 0,01 

Politique de l’énergie et gestion administrative 6890 16,22 
dont URE 1423 3,35 
dont ERs 17 0,04 

Recherche dans le domaine de l’énergie 69 0,16 

Distribution de gaz 1241 2,92 
dont URE 33 0,08 

Centrales alimentées au gaz 2107 4,96 

Énergie géothermique 231 0,54 

Centrales et barrages hydroélectriques 6874 16,18 

Centrales nucléaires 2723 6,41 

Energie marémotrice 0 0,00 

Centrales alimentées au fuel 584 1,37 

Production d’énergie : sources non renouvelables 5020 11,82 

Production d’énergie : sources renouvelables 1391 3,28 

Energie solaire 410 0,96 

Energie éolienne 627 1,48 

Total URE 2846 6,70 

Total ERs 2751 6,48 

Total URE + ERs 5596 13,18 

Total 42472 100 
* Cette catégorie référence les très rares projets non classés dans une catégorie. 

Notes : En vert les actions des domaines URE et ERs. Les parts totales des domaines URE et ERs sont légèrement inférieures à celles 
citées dans le paragraphe précèdent car elles ne contiennent pas quelques projets d’URE et  ERs référencés en  dehors du secteur énergie 
du CAD. 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

2.2. Panorama pour les pays méditerranéens 

Les flux d’APD à destination des pays méditerranéens25 sont analysés pour la période récente 
de 1995 à 2004. Les montants reportés sont en dollars US courants. Quelques éléments de 
tendance de long terme pour cette  zone méditerranéenne sont aussi présentés pour la période 

                                                      
25 Cf. la partie « La région méditerranéenne réceptrice d’aide ».  
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1973-2004. Ces données sont alors présentées en dollars US de l’année 200326.On s’intéresse 
particulièrement aux flux à destination du secteur énergie. 

2.2.1. Tendances de l’APD tous domaines et de l’APD au secteur énergie  

Pour la zone Méditerranée de 1973-2004, les montants sont exprimés en dollars 2003. Bien que 
moins précises et moins représentatives27, les données de cette période donnent un aperçu des 
tendances de long terme. 43 959 projets et actions ont été notifiés dont 888 pour le domaine 
énergie Les montants cumulés sur la période représentent 219 milliards et 15 milliards de 
dollars 2003 pour le périmètre tous domaines et pour le secteur énergie. Les données en dollars 
constants nous révèlent une réelle tendance à la baisse28 de l’APD/AP Energie à la 
Méditerranée à partir de 1980, néanmoins les trois dernières années recensées se situent dans la 
moyenne de long terme. Les Figure 4 et Figure 5 attestent de cette évolution. Globalement, sur 
l’ensemble de la période 472 millions de dollars 2003 sont annuellement apportés au secteur 
énergie, on obtient une intensité énergétique de l’aide proche de 7%.  

Concernant l’évolution plus récente pour les pays bénéficiaires d’aide en Méditerranée (période 
1995-2004), 3747429 projets ont été comptabilisés au fichier détaillé du CAD, ils représentent 75 
milliards de dollars (courants). L’évolution de l’APD en Energie suit la même tendance que 
pour la zone monde (i.e. une courbe en U), illustrée par les Figure 5 et Figure 7, tout en 
représentant une part totale plus faible de l’APD totale, soit seulement 4,5%. L’APD au secteur 
énergie en Méditerranée se différencie, par ailleurs, de la situation mondiale en marquant un 
rebond en 1998 et un plafonnement de la hausse à partir de 2002. On compte 529 projets30 et 
actions se rapportant au secteur Energie sur la période 1995-2004, soit 3,4 milliards de dollars 
apportés en APD/AP. 

Figure 4 Montants à la Méditerranée d’APD/AP totaux et montants d’APD/AP au secteur Energie. Période 1973-
2004 (Millions de dollars 2003) 

 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

                                                      
26 Id. 
27 En raison d’un plus faible taux de couverture des données. 
28 Concomitante avec une hausse du taux de couverture. 
29 Pour une analyse détaillée de la structure et de la taille des projets méditerranéens Cf. annexes. 
30 Id. 
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La zone méditerranéenne, telle qu’elle a été définie, a ainsi reçu, entre 1995 et 2004, 11% de 
l’ensemble de l’APD/AP mondiale totale et seulement 8% de l’APD/AP mondiale au secteur 
énergie. 

Figure 5 Montants d’APD/AP totaux et montants d’APD/AP au secteur Energie en direction de la Méditerranée. 
Période 1995-2004 (Millions de dollars courants) 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

2.2.2. Tendances de l’aide à l’URE et aux ERs 

L’exploitation de la base de données du SNPC pour les pays méditerranéens couplée aux 
définitions données aux domaines de l’URE et des ERs a permis de repérer respectivement 136 
et 131 lignes de projets concernant ces domaines entre 1973 et 2004, dont 125 et 109 entre 
1995 et 200431. Les projets et actions en faveur de l’URE et des ERs ont fait leur réelle 
apparition dans la première moitié des années 9032 (Cf. Figure 6). 

En 32 années, les montants estimatifs alloués à l’APD à l’URE ont représenté 708 millions de 
dollars 2003 en Méditerranée. Dans le même domaine, les montants couvrant la période 1995-
200433 ont représenté 373 millions de dollars courants. En valeur, les montants destinés à 
l’utilisation rationnelle d’énergie apparaissent en nette augmentation depuis 1999, comme 
l’illustre les Figure 7et Figure 8. Au regard de la masse de l’APD au secteur énergie, les flux 
d’APD à l’URE représentent une part de 8,3% entre 1995 et 1999, alors que cette part grimpe à 
13,6 % entre 2000 et 200434. Ce qui place la zone méditerranée réceptrice d’aide largement au 
dessus de moyenne mondiale en termes d’intensité à l’URE de l’aide au secteur énergie pour la 
période 2000-2004. 

                                                      
31 Pour une analyse détaillée de la structure et de la taille des projets méditerranéens Cf. annexes. 
32 Si l’on excepte deux grands projets d’URE financés par la KFW (Allemagne) en 1987 et 1990 en direction de l’Egypte. En 1987, la KFW a 
engagé 77 millions de dollars US 2003 pour une réhabilitation de sous stations électriques. En 1990, cette même institution a engagé, toujours 
en Egypte, 143 millions de dollars US 2003 pour la réhabilitation de centrales électriques.  
33 Sur .cet intervalle les taux de couverture des données sont meilleurs et surtout ils varient moins, ce qui facilite les comparaisons temporelles. 
34 Pour une chronique annuelle de ces taux Cf. annexes. 
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Figure 6 Montants d’APD/AP au secteur Energie et domaines URE/ERs en direction de la Méditerranée. Période 
1973-2004. (Millions de dollars 2003) 

 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Figure 7 Montants d’APD/AP au secteur Energie et domaines URE/ERs. Période 1995-2004. (Millions de dollars) 

 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

De 1973 à 2004, les montants alloués à l’APD aux ERs ont représentés 526 millions de dollars 
2003 en Méditerranée. Les montants d’APD destinés aux ERs couvrant la période 1995-200435 
ont représenté 423 millions de dollars courants. En valeur, les montants alloués aux énergies 
renouvelables apparaissent très nette augmentation depuis 200336, comme l’illustre les Figure 7 
et Figure 8. Au regard de la masse de l’APD au secteur énergie, les flux d’APD à aux ERs 

                                                      
35 Sur .cet intervalle les taux de couverture des données sont meilleurs et surtout ils varient moins, ce qui facilite les comparaisons temporelles. 
36 Cette augmentation est le fait de quelques très grands projets dans les PSEM (Cf. section donneurs et receveurs) 
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représentent une part de 7,6% entre 1995 et 1999, alors que cette part grimpe à 17,3 % entre 
2000 et 200437. Cette part est aussi nettement plus élevée que le ratio concernant la situation 
mondiale, avec plus de 12% en moyenne sur la période 1995-2004 (6%pour le monde entier). 
L’importance de la composante ERs de l’aide énergie en Méditerranée, ces dernières années, 
pourrait s’expliquer par le fort potentiel de cette zone dans ce domaine38. 

Figure 8 Dépenses d’APD/AP domaines URE et ERs. Période 1995-2004. (Millions de dollars) 

 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

2.2.3. Répartition intra énergétique de l’APD  

L’APD au secteur énergie se répartit en différents sous ensembles thématiques. La place et 
l’origine des flux d’APD aux pays méditerranéens des domaines de l’URE et des ERs issus du 
secteur énergie sont illustrées par le Tableau 4.  

Les deux principales catégories d’aide à l’énergie sont la « politique de l’énergie et gestion 
administrative » ainsi que la « transmission et distribution d’électricité » qui représentent à eux deux plus 
de 50 % de l’APD au secteur de l’énergie. Ces deux secteurs fournissent par ailleurs la quasi-
totalité du soutien à l’URE39, entre 1995 et 2004, en direction des pays méditerranéens. On 
observe une montée en puissance de la politique de l’énergie aussi bien au sein du  bilan global 
que dans son apport en aide à l’URE. Néanmoins, au regard de la situation mondiale, l’APD à 
l’URE méditerranéenne possède encore une forte composante «Transmission et distribution 
d’électricité».  

L’APD aux énergies renouvelables est issue en majorité de la catégorie «énergie éolienne». En 
fait, cette catégorie représente 80% de l’aide aux ERs pour les pays méditerranéens entre 1995 
et 200440. Cette composante éolienne est plus forte au niveau méditerranéen qu’à l’échelon 
mondial, le constat inverse s’impose concernant l’énergie solaire. La part de l’aide énergie 

                                                      
37 Pour une chronique annuelle de ces taux Cf. annexes. 
38 Plan Bleu (2005)  et Quéfelec [Plan Bleu] (2006). 
39 La répartition (intra) de l’aide à l’énergie pour la période 1973-2004 est fournie en % dans la dernière colonne du tableau 4 à titre indicatif, 
pour la répartition en valeur Cf. annexes. 
40 Cette part est fortement influencée par quelques très grands projets de parcs éoliens dans les PSEM. Cf. partie Donneurs et Receveurs. 
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destinée aux centrales à charbon en Méditerranée est neuf fois moins importante que la part qui 
leur est réservée au niveau mondial41. 

Globalement, la part de l’APD/AP au secteur énergie pour la période 1995-2004.destinée à 
l’URE ou aux ERs atteint en Méditerranée 22,9 %42 soit environ dix points de plus que la part 
mondiale. 

Tableau 4 Répartition de l’APD/AP aux domaines URE et ERs dans le secteur énergie43. Cumul méditerranéen sur 
la période 1995-2004. (K Usd courants)  

APD/AP au secteur  
Production et distribution d’énergie 

Montant 
total 
(1995-
1999) 

Montant 
total 
(2000-
2004) 

Montant total  
1995-2004 

Indicatif: 
Montant total 
1973 - 2004 

K Usd % % 

Biomasse 13588 150 13739 0,40 0,09 

Centrales alimentées au charbon 31398  31398 0,92 5,73 

Transmission et distribution d’électricité 436914 620712 1057626 30,95 35,52 

dont URE 113874 71211 185085 5,42 3,27 

Éducation et formation dans le domaine de 
l’énergie 

5860 1061 6921 0,20 0,16 

Production et distribution d’énergie*  1206 1206 0,04 0,09 

Politique de l’énergie et gestion administrative 219238 501405 720643 21,09 9,77 

dont URE 6831 143658 150488 4,40 1,04 

dont ERs 584 540 1124 0,03 0,37 

Recherche dans le domaine de l’énergie 4556 4195 8751 0,26 0,07 

Distribution de gaz 11672 11314 22986 0,67 2,47 

dont URE 10000 701 10701 0,31 0,08 

Centrales alimentées au gaz 403  403 0,01 5,03 

Énergie géothermique  417 417 0,01 0,09 

Centrales et barrages hydroélectriques 288321 155824 444145 13,00 17,16 

Centrales nucléaires 36218 886 37105 1,09 0,29 

Centrales alimentées au fuel 16373  16373 0,48 0,86 

Production d’énergie : sources non renouvelables) 551863 98432 650296 19,03 19,75 

Production d’énergie : sources renouvelables 38418 14935 53353 1,56 0,30 

Energie solaire 8242 4887 13129 0,38 0,10 

Energie éolienne 70619 268148 338767 9,91 2,50 

Total URE 141120 220826 361946 10,59 4,62 

Total ERs 131451 289078 420529 12,31 3,46 

Total URE + ERs 272572 509904 782475 22,90 8,08 

Total 1733683 1683574 3417257 100 100 
* Cette catégorie référence les très rares projets non classés dans une catégorie. 

Notes : En vert les actions des domaines URE et ERs. Les parts totales des domaines URE et ERs sont légèrement inférieures à celles citées 
dans les sous parties précédentes car elles ne contiennent pas quelques projets d’URE et  ERs référencés en  dehors du secteur énergie du 
CAD.   Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

                                                      
41 Cf. Tableau 3. 
42 Les parts totales des domaines URE et ERs sont légèrement inférieures à celles citées auparavant car elles ne contiennent pas quelques 
projets d’URE et  ERs référencés en  dehors du secteur énergie du CAD. 
43 Pour une répartition in extenso de l’aide par objet à l’URE et aux ERs en Méditerranée (i.e. contenant les quelques projets répertoriés hors 
secteur énergie) Cf. annexes.  
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3. PAYS DONNEURS ET RECEVEURS DE L’APD 

Les flux d’APD sont analysés du point de vue de leur provenance et de leur direction. Après 
l’observation de la situation pour les pays receveurs du monde entier, l’aide au développement 
est étudiée pour la zone réceptrice méditerranéenne pour la période de référence 1995-2004. 
L’attention est focalisée sur le secteur énergétique et particulièrement sur la place accordée à 
l’URE et aux ERs. 

3.1. Aperçu pour le monde 

3.1.1. Les donneurs 

Dans un premier temps, la situation pour les donneurs d’aide  vers les pays en développement 
et en transition du monde est mise en perspective au regard des montants donnés en valeur. 
Dans un deuxième temps, les flux font l’objet d’une étude complémentaire avec des données 
relatives au nombre d’habitants et au produit national des pays.  

Eléments principaux 

D’après les données de la base détaillée sur les activités de l’aide du SNPC, les Etats-Unis 
apparaissent comme le premier donneur tous domaines confondus pour la période 1995-2004, 
avec 17% du total de l’APD au monde, suivis par le Japon et la Communauté européenne. 

Tableau 5 Montants mondiaux d’APD/AP totaux ainsi qu’au secteur énergie par donneur (Cumul sur la période 
1995-2004) 

Donneurs 

APD/AP 

(Millions 
Usd) 

% 
APD/AP 
Energie 

(Millions Usd) 
% 

UE – Med 4 

France 38624 6 970 2 

Grèce 726 0,1 1 0 

Italie 8290 1 299 1 

Espagne 9954 2 473 1 

Grands 
donneurs 

CE 73018 11 2042 5 

Allemagne 44795 7 2688 6 

Japon 112744 17 19226 45 

Etats-Unis 124863 19 6227 15 

Multilatéraux 
hors CE 

107548 16 6606 16 

Reste du monde 137943 21 3941 9 

Total 658505 100 42472 100 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Concernant l’aide au secteur énergie, on observe un renforcement de la position de donneur du 
Japon. En effet, 45% de l’aide à l’énergie (Cf. Tableau 5) est issu de ce pays, ce qui fait de ce 
pays un acteur incontournable de l’aide mondial à l’énergie. Parallèlement on observe que 
l’intensité énergétique relative de l’aide française est très faible car sa part dans l’aide totale se 
réduit  de 6% à seulement 2% pour l’aide énergétique. 
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Le Japon est le plus gros bailleur bilatéral d’APD à l’URE et aux ERs vers la zone monde entre 
1995 et 200444. Celui-ci verse 37% du montant total du domaine des ERs, comme l’illustre la 
Figure 10. Le plus important bailleur dans le domaine de l’URE vers la même zone est en fait un 
bailleur multilatéral, l’IDA45 avec plus de 20 % du montant total (Cf. Figure 9). 

Figure 9 Montants d’APD/AP domaine URE par donneur. Cumul sur la période 1995-2004. (Millions de dollars Us) 

  
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

On observe le fort engagement de l’Allemagne en faveur de l’aide aux ERs46, alors qu’au 
contraire les Etats-Unis semblent particulièrement absents de ce secteur, ils représentent moins 
de 4% de l’aide total apportée. On observe ainsi un quasi-duopole de l’Allemagne et du Japon 
sur le secteur des énergies renouvelables, situation que l’on ne retrouve pas dans le domaine de 
l’URE. 

Figure 10 Montants d’APD/AP domaine ERs par donneur. Cumul sur la période 1995-2004. (Millions de dollars Us) 

 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

                                                      
44 Pour une décomposition 1995-1999 et 2000-2004 des flux donneurs d’aide à l’URE et aux ERs Cf. annexes. 
45 International Development Association (Organisme de la Banque Mondiale). 
46 Pour une décomposition 1995-1999 et 2000-2004 des flux donneurs d’aide à l’URE et aux ERs Cf. annexes. 
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Exploitation complémentaire  

Deux types de données complémentaires ont été générés pour les grands donneurs bilatéraux. 
Par grands donneurs, on inclut aussi la Grèce et l’Italie dans le but d’apprécier le rôle que joue 
les pays méditerranéens dans la coopération internationale mais aussi d’apprécier le degré de 
solidarité méditerranéenne qui apparaîtra dans la partie consacrée à la zone méditerranéenne. 
Les deux dimensions appréciées sont les montants d’APD par an et par habitant en dollars 
alloués en moyenne sur la période 1995-2004, ainsi que la part du produit national que les 
montants d’APD représentent. Ces indicateurs sont reproduits pour les catégories d’aide totale, 
au secteur énergie, à l’URE et aux ERs, les données sont reportées dans le Tableau 6. 

Le Japon apparaît comme étant le pays qui fait le plus d’efforts en termes d’APD tous 
indicateurs confondus et tous domaines d’aide présentés dans le tableau ci-dessus. Seul 
l’Allemagne parvient à un effort similaire uniquement dans le domaine de l’URE. On remarque 
que la France se distingue par son niveau élevé d’APD totale en termes d’indicateur par 
habitant et en part du produit national, au contraire on note la faiblesse de ces mêmes 
indicateurs pour l’aide de la France au secteur énergie, à l’URE et aux ERs. 

Tableau 6 Montants de l’APD/AP totale et de l’APD/AP Energie, à l’URE et aux ERs par grand donneur bilatéral 
en dollars par habitant et en [10-6] du GNI. Période 1995-2004. 

Pays grands 
donneurs 

APD/AP totale APD/AP Energie APD/AP domaine URE APD/AP domaine ERs 

En dollars 
par 

habitant et 
par an 

En [10-6] du 
GNI 

En dollars 
par habitant 

et par an 

En [10-6] du 
GNI 

En dollars 
par 

habitant et 
par an 

En [10-6] du 
GNI 

En dollars 
par habitant 

et par an 

En [10-6] du 
GNI 

France 66 2481 1,6 62 0,05 2 0,07 3 

Grèce 7 532 0,0 1   0,00 0 

Italie 14 676 0,5 24 0,08 4 0,11 5 

Espagne 25 1471 1,2 70 0,35 21 0,07 4 

Allemagne 55 2012 3,3 121 0,69 25 0,25 9 

Japon 89 2502 15,2 427 0,82 23 0,41 12 

Etats-Unis 45 1320 2,2 66 0,04 1 0,17 5 

Montant 
pondéré moyen 

52 1718 4,5 151 0,29 10 0,20 7 

Sources : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 ; Pour les données de population : WDI 2006. ; Pour les données GNI : 
WDI 2006 

3.1.2. Les receveurs 

Dans un premier temps, la situation pour les pays développement et en transition du monde 
receveurs d’aide est mise en perspective au regard des montants reçus en valeur. Dans un 
deuxième temps, les flux reçus font l’objet d’une étude complémentaire avec des données 
relatives au nombre d’habitants et au produit national des pays.  

Eléments principaux 

Au niveau des bénéficiaires d’APD/AP au secteur énergie, l’Inde est le premier pays receveur 
mondial, l’Egypte est le premier pays méditerranéens, mais aussi le premier pays africain et 
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apparaît à la dixième place avec 2% du total mondial reçu. Les trois premiers pays récepteurs 
d’aide au secteur énergie sont des pays d’Asie. Néanmoins, la place relative de l’Inde et de la 
Chine dans les montants reçus en énergie a décru entre 1995-1999 et 2000-2004 au profit de 
l’Iraq et de la Russie (Cf. Tableau 7). On remarque la présence de six pays méditerranéens 
parmi les trente-trois plus importants receveurs d’aide énergie au monde. 

Tableau 7 Montants d’APD/AP au secteur énergie par grands pays bénéficiaires et par période (Millions de dollars) 

Pays receveur 

Cumul de l’APD /AP énergie 
sur la période :  

Total APD/AP énergie 
1995-2004 

1995-1999 2000-2004 Millions Usd % 

INDIA 3015 1474 4489 10,6 

CHINA 3061 1051 4112 9,7 

VIET NAM 2308 1640 3948 9,3 

INDONESIA 1242 1791 3033 7,1 

IRAQ 0 2774 2774 6,5 

RUSSIA 275 1864 2138 5,0 

MALAYSIA 433 658 1091 2,6 

BANGLADESH 417 646 1063 2,5 

SRI LANKA 448 610 1059 2,5 

EGYPT 479 389 868 2,0 

PAKISTAN 656 127 784 1,8 

NEPAL 578 188 766 1,8 

THAILAND 513 125 638 1,5 

TANZANIA 273 335 608 1,4 

KENYA 328 277 605 1,4 

PERU 522 75 598 1,4 

MOROCCO 230 359 589 1,4 

UKRAINE 304 261 565 1,3 

PHILIPPINES 440 120 560 1,3 

SYRIA 530 22 552 1,3 

ETHIOPIA 259 215 474 1,1 

LDCS UNSPECIFIED 209 242 451 1,1 

MOZAMBIQUE 149 278 427 1,0 

NIS UNALLOCATED 273 147 420 1,0 

GHANA 394 14 409 1,0 

UGANDA 108 289 397 0,9 

AZERBAIJAN 361 32 393 0,9 

SERBIA & MONTENEGRO 4 366 370 0,9 

GEORGIA 255 109 364 0,9 

AFRICA UNSPECIFIED 98 246 344 0,8 

MONGOLIA 199 139 339 0,8 

ALBANIA 110 211 321 0,8 

BOSNIA-HERZEGOVINA 210 55 264 0,6 

Sous total grands receveurs 18681 17129 35811 84 

Total tous pays 21599 20873 42472 100 
Note : En bleu les pays méditerranéens. 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Dans le domaine de l’APD/AP au secteur URE47, l’Inde est encore premier pays bénéficiaire 
mondial en valeur avec 12% du total, accompagnée d’une forte présence des pays asiatiques 
(quatuor de tête : Inde, Chine, Vietnam, Thaïlande). L’Albanie se situe à la sixième place des 
pays receveurs d’aide à l’URE avec 3,6% du total mondial. 

                                                      
47 Pour une décomposition 1995-1999 et 2000-2004 des flux receveurs d’aide à l’URE et aux ERs Cf. annexes. 
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Du point de vue de l’APD/AP aux ERs48, la Chine est le premier pays récepteur avec 23,5 %, 
en deuxième position se situe l’Egypte avec 9,8% du total engagé mondialement, ce qui fait de 
l’Egypte un pays leader au niveau mondial en termes de valorisation des ERs à travers l’APD. 
Le Maroc accueille 4% de l’APD mondial aux ERs, comme l’illustre le Tableau 8. 

L’aide aux ERs semble plus concentrée que l’aide à l’URE au niveau mondial. En effet, les six 
premiers pays récepteurs dans le domaine des ERs concentrent 61% du total mondial reçu, ce 
chiffre n’est que de 41% pour l’URE. 

Tableau 8 Montants d’APD/AP domaines URE et ERs par grands pays bénéficiaires Cumul sur la 
période 1995-2004 

Pays receveur 

Cumul de l’APD/AP à 
l’URE 

Cumul de l’APD/AP aux 
ERs 

K Usd % K Usd % 

CHINA 220425 7,2 656558 23,5 

INDIA 368973 12,0 239052 8,5 

VIET NAM 264600 8,6 228450 8,2 

EGYPT 30848 1,0 275287 9,8 

INDONESIA 40230 1,3 215474 7,7 

PHILIPPINES 10025 0,3 227146 8,1 

THAILAND 161515 5,2 2932 0,1 

LDCS UNSPECIFIED 81480 2,6 74594 2,7 

SRI LANKA 59429 1,9 78102 2,8 

BANGLADESH 128772 4,2 2130 0,1 

MOROCCO 11465 0,4 112665 4,0 

AFGHANISTAN 110706 3,6 4555 0,2 

ALBANIA 112222 3,6 31 0,0 

UKRAINE 101360 3,3 37 0,0 

ARMENIA 91029 3,0 9567 0,3 

ZAMBIA 90229 2,9 1770 0,1 

MOZAMBIQUE 78724 2,6 9755 0,3 

TAJIKISTAN 63235 2,1 14482 0,5 

CAMBODIA 70768 2,3 6311 0,2 

GEORGIA 76531 2,5 0 0,0 

BRAZIL 7341 0,2 67420 2,4 

MONGOLIA 57963 1,9 11122 0,4 

PALESTINIAN ADMIN. AREAS 68492 2,2 274 0,0 

PAKISTAN 59456 1,9 9280 0,3 

BOSNIA-HERZEGOVINA 63928 2,1 559 0,0 

CHAD 54800 1,8 3582 0,1 

NEPAL 1577 0,1 52958 1,9 

SERBIA & MONTENEGRO 47303 1,5 1819 0,1 

Sous total grands bénéficiaires 2533425 82,3 2305912 82,5 

Total tous pays 3076913 100,0 2796674 100,0 

Note : En bleu les pays méditerranéens. Les pays sont classés par ordre décroissant du montant de l’aide URE+ERs reçue. 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006  

  

                                                      
48 Pour une décomposition 1995-1999 et 2000-2004 des flux receveurs d’aide à l’URE et aux ERs Cf. Annexes. 
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Exploitation complémentaire 

Les données par tête indiquent que la Mongolie est le premier pays récepteur d’aide à l’énergie, 
l’Albanie occupe la deuxième position avec 10,4 dollars (Cf. Tableau 9) par an et par habitant. 
La Mongolie a reçu en moyenne annuellement le chiffre important de 3% de l’équivalent de son 
produit national en APD à l’énergie entre 1995-2004. 

L’Albanie, pays du nord de la Méditerranée, est le pays au monde qui a reçu le plus d’aide à 
l’URE par habitant entre 1995-2004, elle est suivie par la Mongolie. 

Tableau 9 Montant de l’APD/AP domaines énergie, URE et ERs par pays grands bénéficiaires en dollars par 
habitant et en [10-6] du GNI. Moyennes pour la période 1995-2004 

Pays grands bénéficiaires 

APD/AP au secteur 
énergie 

APD/AP à l’URE APD/AP aux ERs 

Dollars par 
an et par 
habitant 

En [10-6] 
du GNI 
annuel 

Dollars par 
an et par 
habitant 

En [10-6] 
du GNI 
annuel 

Dollars par 
an et par 
habitant 

En [10-6] 
du GNI 
annuel 

India 0,4 953 0,04 78 0,02 51 

China 0,3 341 0,02 18 0,05 54 

Vietnam 5,1 12854 0,34 861 0,29 744 

Indonesia 1,5 1663 0,02 22 0,11 118 

Bangladesh 0,8 2217 0,10 269 0,00 4 

Sri Lanka 5,6 6744 0,32 378 0,41 497 

Egypt, Arab Rep. 1,3 1037 0,05 37 0,41 329 

Pakistan 0,6 1129 0,04 86 0,01 13 

Nepal 3,2 14462 0,01 30 0,22 1000 

Thailand 1,0 464 0,26 117 0,00 2 

Morocco 2,1 1629 0,04 32 0,41 312 

Ukraine 1,1 1296 0,21 233 0,00 0 

Philippines 0,7 694 0,01 12 0,30 281 

Mozambique 2,4 11670 0,44 2152 0,06 267 

Serbia and Montenegro 3,9 2459 0,50 314 0,02 12 

Georgia 7,7 10350 1,61 2176 0,00 0 

Mongolia 14,2 30267 2,42 5175 0,47 993 

Albania 10,4 7943 3,64 2777 0,00 1 

Bosnia and Herzegovina 7,1 5407 1,72 1309 0,02 11 

Montant pondéré moyen 0,8 1005 0,06 78 0,07 87 

Notes : Les pays présentés, ici, apparaissent à la fois dans la liste des pays grands bénéficiaires d’APD/AP Energie et dans la liste des pays 
grands bénéficiaires d’APD/AP domaine URE+ERs. Ces pays sont triés par ordre décroissant des montants d’APD/AP reçus domaine 
Energie au cours de la période 1995-2004. Les pays en bleu appartiennent à la zone méditerranéenne 

Sources : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 ; Pour les données de population : WDI 2006. ; Pour les données GNI : 
WDI 2006 

Au regard de l’aide aux ERs, la Mongolie et le Népal perçoivent annuellement 0,1% de leur 
produit national en APD se rapportant à ce domaine. L’Egypte et le Maroc sont parmi les trois 
pays recevant le plus d’aide par habitant au développement des énergies renouvelables, ils ont 
été les destinataires de 0,4 dollars par an et par habitant en moyenne sur la période 1995-2004. 
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3.2. Perspective méditerranéenne 

3.2.1. Les donneurs 

Dans un premier temps, la situation pour les receveurs d’APD/AP du bassin méditerranéen est 
mise en perspective au regard des montants reçus en valeur. Dans un deuxième temps, les flux 
font l’objet d’une étude complémentaire avec des données relatives au nombre d’habitants et au 
produit national des pays.  

Eléments principaux 

En termes d’aide tous objets, les Etats-Unis paraissent très présents en Méditerranée, ils 
représentent près d’un tiers des montants apportés à cette zone, soit 24 milliards de dollars en 
10 ans. 

Tableau 10 Montants méditerranéens d’APD/AP totaux ainsi qu’au secteur énergie par donneur (Cumul sur la 
période 1995-2004) 

Donneurs 

APD/AP 

(Millions 
Usd) 

% 

APD/AP 
Energie 

(Millions 
Usd) 

% 

UE – Med 
4 

France 8306 11,1 407 11,9 

Grèce 374 0,5 0 0,0 

Italie 1708 2,3 164 4,8 

Espagne 1612 2,2 83 2,4 

Grands 
donneurs 

CE 12579 16,9 402 11,8 

Allemagne 7680 10,3 643 18,8 

Japon 5756 7,7 932 27,3 

Etats-Unis 24286 32,5 263 7,7 

Multilatéraux 
hors CE 

3100 4,2 229 6,7 

Reste du monde 9219 12,4 293 8,6 

Total 74621 100,0 3417 100 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Les principaux donneurs d’APD/AP à l’énergie49 en méditerranée entre 1995 et 2004 sont le 
Japon, l’Allemagne et la France. Le Japon fournit ainsi 27% de l’APD/AP Energie de la zone 
Méditerranéenne (Cf. Tableau 10). 

Au niveau méditerranéen, les dépenses en URE50 sont principalement le fait de l’IDA, la 
Norvège51 et l’Italie. Ces deux derniers pays sont les deux premiers bailleurs bilatéraux en 
valeur. Le Japon s’engage relativement peu pour l’aide à l’URE au regard de l’importance de son 
engagement dans l’aide globale à l’énergie, comme l’illustre la Figure 11. 

                                                      
49 Pour une décomposition 1995-1999 et 2000-2004 des flux donneurs d’aide tous secteurs et à l’énergie Cf. annexes. Pour une perspective 
indicative de long terme de l’APD/AP tous secteurs et à l’énergie par donneurs Cf. annexes. 
50 Pour la répartition par donneur en % de l’aide à l’URE Cf.annexes. Pour une décomposition 1995-1999 et 2000-2004 des flux donneurs 
d’aide à l’URE Cf. annexes. Pour une perspective indicative de long terme de l’APD/AP à l’URE par donneurs Cf. annexes. 
51 L’APD/AP à l’URE  de la Norvège représente 23% du total méditerranéen, il faut noter que celle-ci est très spécifique car elle se destine 
quasi-exclusivement à des projets de réhabilitation électrique pour l’Autorité Palestinienne. 
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Figure 11 Montants d’APD/AP à la Méditerranée domaine URE par grands donneurs. Cumul sur la période 1995-
2004. (Millions de dollars Us) 

 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Dans le secteur des ERs52 en méditerranée, l’Allemagne est le premier donneur en valeur (Cf. 
Figure 12), suivi de près par le Japon. A eux deux, ils ont représenté plus de 77% des flux 
d’APD  aux ERs entre 1995 et 2004. La situation de « duopole » décrite pour ce secteur au 
niveau mondial est encore plus pertinente à l’échelon méditerranéen, ce fait est renforcé par la 
faiblesse de l’aide française et américaine. 

Figure 12 Montants d’APD/AP à la Méditerranée domaine ERs par donneur. Cumul sur la période 1995-2004. 
(Millions de dollars Us) 

 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Exploitation complémentaire 

La Figure 13 permet d’apprécier le degré d’orientation des montants d’APD/AP à l’URE et aux 
ERs de quelques grands donneurs. Ainsi, la France et l’Italie consacrent la majeure partie de 
leur aide à l’URE à destination de leurs voisins méditerranéens. L’Allemagne, l’Espagne et la 

                                                      
52 Pour la répartition par donneur en % de l’aide aux ERs Cf. annexe. Pour une décomposition 1995-1999 et 2000-2004 des flux donneurs 
d’aide aux ERs Cf. annexes. Pour une perspective indicative de long terme de l’APD/AP aux ERs par donneurs Cf. annexes. 
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France accordent une part significative de leur APD aux ERs vers la zone méditerranéenne. On 
retrouve à travers ces observations, les éléments d’une réelle coopération euro-méditerranéenne 
bilatérale. 

Figure 13 Part méditerranéenne de l’APD/AP à l’URE et aux ERs pour de grands donneurs. Cumul pour la période 
1995-2004 

 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Les données par tête, mais aussi celles relatives au produit national révèlent la très forte 
implication de la France du point de vue de son APD engagée tous secteurs confondues53 à la 
Méditerranée entre 1995-2004. Cette observation reste vraie pour les données relatives au 
secteur énergie, néanmoins concernant ce domaine l’Allemagne est le pays qui possède les 
valeurs d’indicateurs les plus élevés. L’Allemagne consacre 0,8 dollars par an et par habitant à 
l’APD/AP au secteur énergie en direction des pays méditerranéens (Cf. Tableau 11). 

Tableau 11 Montants méditerranéens de l’APD/AP totale par grand donneur bilatéral en dollars par habitant et en 
[10-6] du GNI 

Pays grands donneurs 

APD/AP totale APD/AP Energie 

En dollars par 
an et par 
habitant 

En [10-6] du 
GNI annuel 

En dollars par 
an et par 
habitant 

En [10-6] du 
GNI annuel 

France 14 533 0,7 26 

Grèce 3 274   

Italie 3 139 0,3 13 

Espagne 4 238 0,2 12 

Allemagne 9 345 0,8 29 

Japon 5 128 0,7 21 

Etats-Unis 9 257 0,1 3 

Montant pondéré moyen 8 251 0,4 13 

Sources : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 ; Pour les données de population : WDI 2006. ; Pour les données GNI : 
WDI 2006 

L’Italie est, loin derrière la Norvège54, le premier pays en termes d’effort par habitant et en part 
du produit national pour son APD à destination du secteur de l’URE55 (Tableau 12). Les 
                                                      
53 Pour une décomposition 1995-1999 et 2000-2004 des flux donneurs d’aide tous objets et au secteur énergie Cf. annexes. 
54 L’APD/AP à l’URE  de la Norvège est très spécifique car elle se destine quasi-exclusivement à des projets de réhabilitation électrique pour 
l’Autorité Palestinienne. 
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mêmes types de données avancées appliquées à l’aide en direction des énergies renouvelables 
mettent en lumière la volonté espagnole de promouvoir ces énergies. L’aide à ce secteur en 
Méditerranée atteint même 0,2 dollars par an et par habitant pour l’Allemagne, premier acteur 
mondial en valeur de l’APD aux ERs vers cette région. 

Tableau 12 Montants méditerranéens d’APD/AP à l’URE et aux ERs par grand donneur bilatéral en dollars par 
habitant et en [10-6] du GNI. Période 1995-2004 

Pays grands donneurs 

APD/AP domaine URE APD/AP domaine ERs 

En dollars par an 
et par habitant 

En [10-6] du GNI 
annuel 

En dollars par an 
et par habitant 

En [10-6] du GNI 
annuel 

France 0,048 1,8 0,011 0,4 

Grèce 0,001 0,1 0,001 0,1 

Italie 0,105 4,9 0,003 0,1 

Espagne 0,009 0,5 0,140 8,4 

Allemagne 0,015 0,5 0,213 7,9 

Japon 0,024 0,7 0,120 3,4 

Etats-Unis 0,012 0,3 0,003 0,1 

Norvège 1,926 48,9 0,024 0,6 

Montant pondéré moyen 0,039 1,3 0,061 2,0 

Sources : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 ; Pour les données de population : WDI 2006. ; Pour les données GNI : 
WDI 2006 

3.2.2. Les receveurs 

Dans un premier temps, la situation pour les pays receveurs d’APD/AP en Méditerranée est 
mise en perspective au regard des montants reçus en valeur. Dans un deuxième temps, les flux 
entrants font l’objet d’une étude complémentaire avec des données relatives au nombre 
d’habitants, au produit national des pays et à leur consommation d’énergie primaire.  

Eléments principaux 
L’analyse des flux totaux d’APD/AP recensés dans la base de données détaillée du SNPC 
permet d’affirmer que l’Egypte avec 20% des montants, mais aussi Israël et la Serbie 
Monténégro56 ont été, entre 1995 et 200457, les trois pays ayant attiré le plus d’APD en 
Méditerranée. Les PSEM capte 70% des flux à destination de cette même zone comme l’illustre 
le Tableau 13. 

Dans le secteur de l’énergie la répartition de l’APD/AP entre les PSEM et les PNM est la 
même. Cependant, l’Egypte (25%), le Maroc (17%)  et la Syrie ont représenté près de 60% des 
flux à destination des pays Méditerranéens, ce qui caractérise une forte concentration de l’aide à 
ce secteur. 

 

 

                                                                                                                                                                   

 
55 Pour une décomposition 1995-1999 et 2000-2004 des flux donneurs d’aide à l’URE  et aux ERs. Cf. annexes. 
56 En 2004, dernière année d’analyse, la Serbie et le Monténégro ne constituaient qu’un seul pays. 
57 Pour une décomposition 1995-1999 et 2000-2004 des flux donneurs d’aide tous objets et au secteur énergie Cf. annexes. 
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Tableau 13 Montants d’APD/AP totaux ainsi qu’au secteur énergie par donneur en direction  de la Méditerranée 
(Cumul sur la période 1995-2004) 

zone Entité 
APD/AP totale APD/AP Energie 

Millions 
d’Usd 

% K Usd % 

PNM 

ALBANIA 2964 4,0 320863 9,4 

BOSNIA-HERZEGOVINA 6164 8,3 264317 7,7 

CROATIA 1139 1,5 15976 0,5 

CYPRUS 131 0,2 2 0,0 

EUROPE UNALLOCATED 2233 3,0 17591 0,5 

MALTA 56 0,1   

SERBIA & MONTENEGRO 7738 10,4 369873 10,8 

SLOVENIA 262 0,4 15053 0,4 

STS EX-YUGOSLAVIA UNSP. 1537 2,1 13910 0,4 

Sous total PNM 22225 29,8 1017586 29,8 

PSEM 

ALGERIA 1985 2,7 2921 0,1 

EGYPT 14968 20,1 867534 25,4 

ISRAEL 9950 13,3 616 0,0 

LEBANON 1312 1,8 33655 1,0 

LIBYA 32 0,0 17 0,0 

MOROCCO 6952 9,3 589438 17,2 

NORTH OF SAHARA UNALL. 586 0,8 16401 0,5 

PALESTINIAN ADMIN. AREAS 4645 6,2 141214 4,1 

SYRIA 1422 1,9 551775 16,1 

TUNISIA 4399 5,9 177996 5,2 

TURKEY 6146 8,2 18103 0,5 

Sous total PSEM 52396 70,2 2399671 70,2 

Total 74621 100,0 3417257 100 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Les PNM accueille 65% des montants de l’APD à l’URE58 reçus par les pays méditerranéens. 
L’Albanie, la Bosnie et l’Autorité palestinienne sont les trois principales entités réceptrices 
d’aide à l’URE entre 1995 et 2004 (Cf. Figure 14). L’Albanie reçoit 30% de la masse de l’APD à 
l’URE à la Méditerranée avec 112 millions de dollars reçus en 10 ans. 

L’Egypte et le Maroc reçoivent respectivement 65% et 27 % du total versé en APD/AP attrait 
aux ERs59, ainsi les PSEM perçoivent 98,9 % du total. L’Egypte a ainsi été la destination de 275 
millions de dollars cumulés sur une décennie en aide aux ERs. Ce sont des chiffres à mettre en 
perspective avec le potentiel en ERs de ces pays. 

                                                      
58 Pour la répartition par donneur en % de l’aide à l’URE Cf. annexes. Pour une décomposition 1995-1999 et 2000-2004 des flux donneurs 
d’aide à l’URE Cf. annexes. 
59 Id (Pour l’APD aux ERs). 
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Figure 14 Montants d’APD/AP  à la Méditerranée domaine URE  par pays receveurs. Cumul sur la : période 1995-
2004. (K Usd) 

 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

La concentration de l’APD recensée au secteur des ERs est extrême (Cf. Figure 15) et celle-ci 
est encore plus forte que la concentration de l’aide aux URE. On observe donc une 
spécialisation sous régionale au regard de l’aide reçu à ces deux secteurs.  

Figure 15 Montants d’APD/AP  à la Méditerranée domaine ERs  par pays receveurs. Cumul sur la : période 1995-
2004. (K Usd) 

 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Exploitation complémentaire 

L’exploitation complémentaire des données porte sur la génération et l’étude des montants par 
habitant, en part du produit national et par Ktep d’énergie primaire consommée pour les pays 
récepteurs d’aide en Méditerranée60. Les données par tête illustrent le fait que les PNM ont reçu 
en moyenne 77 dollars par an et par habitant en APD tous domaines confondus, c'est-à-dire 
plus de trois fois l’aide par tête aux PSEM sur la période 1995-2004. Les données concernant 
l’APD au secteur énergie laisse apparaître les mêmes ordres de grandeurs concernant les 

                                                      
60 Pour une décomposition 1995-1999 et 2000-2004 des indicateurs de flux d’aide reçus totaux et au secteur énergie Cf. annexes. 
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statistiques comparées entre PNM et PSEM. Les habitants des pays côtiers méditerranéens 
auraient reçu l’équivalent de 1,3 dollar par an et par habitant en termes d’APD à l’énergie 
(Tableau 14). Au nord, l’Albanie détient les statistiques les plus élevées pour l’aide reçue à ce 
secteur avec 10 dollars par habitant, près de 0,8% de son produit national et plus de 20000 
dollars par Ktep61 d’énergie primaire consommée. 

Tableau 14 Montant de l’APD/AP totale et à l’énergie reçu par les pays méditerranéens en dollars par habitant,  en 
[10-6] du GNI et en dollars par Ktep d’énergie primaire consommée. Moyennes sur la période 1995-2004 

Pays bénéficiaires 

APD/AP totale APD/AP Energie 

En dollars par 
an et par 
habitant 

En [10-6] du 
GNI annuel  

En dollars par 
an et par 
habitant 

En [10-6] du 
GNI annuel  

En dollars par 
Ktep 
consommée 
par an 

ALBANIA 96 73346 10,40 7940 21035 

BOSNIA-HERZEGOVINA 166 126256 7,11 5414 7748 

CROATIA 25 5167 0,36 72 201 

CYPRUS 17 1295 0,00 0 0 

MALTA 14 1453    

SERBIA & MONTENEGRO 83 52476 3,95 2508 2449 

SLOVENIA 13 1177 0,76 68 228 

Moyenne pondérée PNM 77 22521 4,14 1203 2616 

ALGERIA 7 3787 0,01 6 10 

EGYPT 22 17883 1,30 1037 1945 

ISRAEL 161 9692 0,01 1 3 

LEBANON 39 7767 1,00 199 635 

LIBYA 1 152 0,00 0 0 

MOROCCO 25 19222 2,12 1630 5993 

PALESTINIAN ADMIN. AREAS 159 103314 4,82 3141  

SYRIA 9 8445 3,32 3277 3330 

TUNISIA 46 21886 1,88 886 2430 

TURKEY 9 3065 0,03 9 25 

Moyenne pondérée PSEM 22 9339 1,01 430 1084 

Montant pondéré moyen 27 11036 1,30 529 1308 

Note : Absence de données sur la consommation d’énergie pour l’Autorité Palestinienne.  
Sources : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 ; Pour les données de population : WDI 2006. ; Pour les données GNI : 
WDI 2006 ;  Pour les données de consommation d’énergie primaire: WDI 2006 (Issus de l’Agence Internationale d’Energie) 

Dans le domaine de l’APD à l’URE62, l’Albanie et l’Autorité Palestinienne sont les premiers 
destinataires en valeur par tête. Au regard de ce même critère, les PNM reçoivent dix-huit fois 
plus d’APD à l’énergie que leurs voisins du Sud et de l’Est. La Bosnie Herzégovine a reçu par 
exemple entre 1995 et 2004, 0,1% de son produit national en APD à l’URE (Cf. Tableau 15).  

Les données par tête révèlent que les PSEM reçoivent, à leur tour, neuf fois plus d’aide aux ERs 
en données par tête que les PNM. Le Maroc et l’Egypte reçoivent ainsi 0,4 dollars par an et par 
habitant en APD aux ERs. Le Maroc est le pays qui reçoit le plus d’APD aux ERs par Ktep 
d’énergie consommée, soit 1145 dollars. 

  

                                                      
61 Kilo tonnes équivalent pétrole. 
62 Pour une décomposition 1995-1999 et 2000-2004 des indicateurs de flux d’aide reçu à l’URE et aux ERs Cf. annexes. 
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Tableau 15 Montant de l’APD/AP totale et à l’énergie reçu par les pays méditerranéens en dollars par habitant,  en 
[10-6] du GNI et en dollars par Ktep d’énergie primaire consommée. Montant sur la période 1995-2004 

Pays bénéficiaires 

APD/AP domaine URE APD/AP domaine ERs 

En dollars 
par an et par 
habitant 

En [10-6] du 
GNI annuel 

En dollars par 
Ktep 
consommée 
par an 

En dollars 
par an et par 
habitant 

En [10-6] du 
GNI annuel 

En dollars par 
Ktep 
consommée 
par an 

ALBANIA 3,636 2777,0 7357 0,001 0,8 2 

BOSNIA-HERZEGOVINA 1,719 1309,4 1874 0,015 11,4 16 

CROATIA 0,157 31,9 89 0,006 1,2 3 

CYPRUS 0,000 0,0 0    

MALTA       

SERBIA & MONTENEGRO 0,505 320,8 313 0,019 12,3 12 

SLOVENIA 0,028 2,5 8 0,097 8,7 29 

Moyenne pondérée PNM 0,970 282,0 613 0,019 5,6 12 

ALGERIA 0,005 2,8 5 0,004 2,1 4 

EGYPT 0,046 36,9 69 0,412 328,9 617 

ISRAEL 0,009 0,6 3 0,001 0,0 0 

LEBANON 0,073 14,5 46 0,002 0,4 1 

LIBYA    0,000 0,1 0 

MOROCCO 0,041 31,7 117 0,406 311,5 1145 

PALESTINIAN ADMIN. AREAS 2,339 1523,4  0,009 6,1  

SYRIA 0,036 35,6 36    

TUNISIA 0,032 15,1 42 0,157 74,2 204 

TURKEY    0,020 6,8 19 

Moyenne pondérée PSEM 0,053 22,4 57 0,177 75,3 190 

Montant pondéré moyen 0,137 55,8 138 0,163 66,4 164 

Note : Absence de données sur la consommation d’énergie pour l’Autorité Palestinienne.  

Sources : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 ; Pour les données de population : WDI 2006. ; Pour les données GNI : 
WDI 2006 ;  Pour les données de consommation d’énergie primaire: WDI 2006 (Issus de l’Agence Internationale d’Energie) 

3.2.3. Les matrices donneurs mondiaux/receveurs méditerranéens d’APD à 
l’URE et aux ERs 

Les « matrices donneurs/receveurs » des montants d’APD à l’URE et aux ERs à destination des 
pays méditerranéens permettent de dériver la part de chacun  des donneurs et receveurs comme 
exposés dans les sections précédentes. De plus, les deux matrices permettent de capter le 
montant et la part d’un couple (donneur/receveur) dans le total de l’APD méditerranéenne au 
secteur concerné entre 1995 et 2004. 

Trois mouvements d’importance d’aide à l’URE, représentant chacun plus de 14% du cumul 
total sur la période, apparaissent en Méditerranée entre 1995 et 2004 (Cf. Tableau 16). Le total 
de l’aide à ce secteur sur l’ensemble de la période est de 373 millions de dollars. La Norvège a 
donné 18 % du total de l’aide à l’URE méditerranéenne63 à l’Autorité Palestinienne 
(essentiellement des réhabilitations électriques). L’Italie et l’IDA ont donné chacun près 15% du 
montant total cumulé de l’aide à ce domaine à l’Albanie. Ainsi, ces trois mouvements 
représentent presque la moitié du montant total d’une décennie d’aide à l’URE en 
Méditerranée. 

                                                      
63 Pour une matrice donneur/receveur en valeur ou une décomposition en sous période 1995-1999 et 2000-2004, Cf. annexe. 
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Tableau 16 Part de l’APD/AP domaine URE reçue par les pays méditerranéens par pays donneur et receveur en % 
du cumul total, période 1995-2004 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Trois mouvements d’aide très élevés aux ERs existent en Méditerranée entre 1995 et 2004. 
Ainsi, l’Allemagne a donné 20 % et 17 % du cumul Méditerranéen (423 millions de dollars) 
respectivement à l’Egypte et au Maroc. Le Japon a pour sa part donné 28 %64  du total de 
l’aide aux ERs (Cf.   

                                                      
64 La majeure partie de cette somme est engagée dans un projet de parc éolien à Zafarina en Egypte. 
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Austria   0,96            0,15     1,11 

Canada                  0,07  0,07 

Denmark      0,19              0,19 

EC            0,90  0,61      1,51 

France  0,18 0,59   4,30   0,66  1,09   0,03  0,36  0,42  7,64 

Germany   0,02   1,25  0,15      1,84      3,27 

Greece              0,02      0,02 

IDA 14,73  2,68        0,20   5,63      23,24 

Italy 14,68   0,13 0,00      1,24  0,03    0,09   16,18 

Japan   6,86              1,44   8,30 

Norway   3,04 1,25   0,04      18,32 0,31  0,15  0,02  23,12 

Spain  0,04 0,69        0,13       0,10  0,96 

Sweden                 0,08 0,13  0,21 

Switzerland   2,24        0,42   2,64    0,08  5,38 

UNDP      0,04       0,02    0,00   0,06 

United States 0,69 0,17 0,06 0,51  2,49 3,22       1,61      8,76 

Total 30,10 0,40 17,15 1,89 0,00 8,27 3,26 0,15 0,66  3,08 0,90 18,37 12,69 0,15 0,51 1,61 0,82  100 
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Tableau 17) à l’Egypte. Ainsi, ces trois flux représentent 65% du cumul des montants 
méditerranéens d’aide en ERs de 1995 à 200465. 

La concentration des mouvements d’aide par pays est plus forte pour le secteur des ERs que 
pour le secteur de l’URE aussi bien du coté des donneurs que du coté des receveurs. A cette 
concentration répond une autre forme de concentration car les projets supérieurs à 10 millions 
de dollars notifiés au SNPC de l’OCDE en direction de la zone Méditerranée66 dans le domaine 
des ERs ont représenté 83%67 des montants engagés entre 1995 et 2004. 

  

                                                      
65 Pour une matrice donneur/receveur en valeur ou une décomposition en sous période 1995-1999 et 2000-2004, Cf. Annexe. 
66 10 projets de cette taille sont recensés sur la période. 
67 Pour une analyse de la structure et de la taille des projets méditerranéens Cf. annexes. 



 38 

Tableau 17 Part de l’APD/AP domaine ERs reçu par les pays méditerranéens par donneur et receveur en % du 
cumul total, période 1995-2004 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006.  
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Australia           0,00         0,00 

Austria       0,00        0,42     0,43 

Belgium  0,00         0,07         0,07 

Canada    0,02                0,02 

Denmark      4,37              4,37 

France      0,69    0,00 0,14       0,72  1,55 

Germany  0,03    20,03  0,01   17,46  0,05     0,65 3,14 41,36 

Greece 0,01        0,02           0,02 

Italy    0,05  0,33         0,03     0,41 

Japan      27,54     8,37       0,02  35,93 

Netherlands             0,02       0,02 

Norway              0,25      0,25 

Spain  0,18 0,13   10,37     0,61 0,05      2,05  13,40 

Switzerland                  0,09  0,09 

United States  0,05    1,77 0,02       0,18    0,00 0,07 2,09 

Total  0,01 0,26 0,13 0,06  65,10 0,02 0,01 0,02 0,00 26,64 0,05 0,06 0,43 0,46   3,53 3,21 100 
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Les parties précédentes de cette étude ont mis en évidence que les ressources allouées à la 
coopération internationale dans le domaine de l’Utilisation Rationnelle d’Energie et des 
Energies Renouvelables, notifiées au fichier détaillé du SNPC, ne permettent pas d’observer des 
signes encourageants dans les fonds à destination du monde jusqu’en 2004. Ainsi, il n’y a pas de 
tendances haussières dans l’aide consacrée à ces deux domaines, dans un contexte néanmoins 
d’augmentation des ressources mondiales allouées au secteur général de l’énergie depuis 2001. 

L’analyse des mouvements d’Aide Publique au Développement en direction des pays de la 
Méditerranée révèle, quant à elle, l’attractivité de cette région en termes d’aide aux ERs mais 
aussi à l’URE. Cette attractivité est à mettre en relation avec le potentiel de la région. Ce 
phénomène est le résultat plus particulier de la période qui débute en 1994. Ce constat cache 
des hétérogénéités très fortes. Les PSEM captent la quasi-totalité de l’aide aux ERs, l’Egypte et 
le Maroc sont les terres d’accueil de l’essentiel des ressources. L’énergie éolienne est la source 
d’énergie la plus favorisée en terme de volume d’APD, elle a notamment fait l’objet de quelques 
grands projets. Les PNM concentrent quant à eux les deux tiers des montants alloués à l’URE, 
avec le cas extrême de l’Albanie qui souffre de difficultés énergétiques structurelles, qui en font 
le pays le plus récepteur au monde d’URE en termes de données par habitant. Outre les 
difficultés méthodologiques telles que des données portant sur des engagements (variabilité 
accrue), les questions terminologiques, le repérage des projets, il apparaît nécessaire de signaler 
que le souci d’une prise en compte transversale des questions énergétiques à travers tous les 
actions/projets d’aide au développement n’est pas opérationnellement comptabilisable dans 
l’APD à l’URE. Or, cette dimension semble décisive dans la diffusion régulière de bonnes 
pratiques énergétiques. Néanmoins, des pays comme l’Allemagne, le Japon, l’Italie ou l’Espagne 
apparaissent statistiquement engagés dans l’aide à l’URE ou aux ERs auprès des pays 
méditerranéens au cours de la dernière décennie.  

En 2004, le CAD à travers le Groupe de travail sur les statistiques a convenu de collecter des 
données sur l’aide axée sur les objectifs des Conventions de Rio dans le Système de 
Notification des Pays Créanciers pendant une période d’essai de trois ans. Un des marqueurs se 
destine particulièrement à « l’aide à l'appui des objectifs de la convention-cadre sur les changements 
climatiques »68. Ainsi, du point de vue des statistiques relatives à l’URE et aux ERs dans les 
données d’aide au développement recensées par le CAD, cette initiative semble apporter une 
plus value supplémentaire au SNPC et pourrait permettre un suivi facilité de l’évolution des 
montants destinés à ces deux domaines. 

4. MISE EN PERSPECTIVE AVEC LES ENJEUX ENERGETIQUES EN 
MEDITERRANEE  

Les bailleurs de fonds ont désormais mis en place des stratégies dans le domaine de l’énergie, 
des énergies renouvelables, de l’efficacité énergétique ou de l’effet de serre. Certains 
développent ou contribuent à des outils de financement spécifiques relatifs à ces domaines. Les 
systèmes et actions sont divers : fonds carbone, prêts préférentiels, renforcement du 
Mécanisme de Développement Propre69… . Des signes encourageants apparaissent dans les 
fonds alloués, ainsi le Groupe de la Banque Mondiale70 a augmenté de 43% les ressources 
mondiales destinées à l’efficacité énergétique et aux ERs (petite hydro-électricité comprise) 

                                                      
68 Cf. OCDE (2004). 
69 Le MDP a été inclus dans le protocole de Kyoto dans le but d’aider les Parties visées à l’Annexe I à atteindre leurs engagements tout en 
favorisant le développement durable des Parties non-Annexe I. Il est fondé sur l’investissement privé dans la réalisation de projets permettant 
de réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) dans les Pays en Développement. Pour un regard sur le MDP dans les PSEM Cf. Plan 
Bleu/UMET (2006). 
70 Cf. annexes. 
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entre 2004 et 2005. Néanmoins, au niveau méditerranéen les grands projets structurants et 
impliquant des acteurs publics/privés et des bailleurs multiples sont peu nombreux, le 
Programme d’Electrification Rural Global Marocain restant un exemple de volontariat à grande 
échelle, associant des acteurs différents et comportant une forte composante d’électrification 
par des équipements photovoltaïques (Plus de 100 000 foyers équipés).  

Il est cependant certain que les besoins en APD tous secteurs confondus restent importants et 
bien supérieurs aux volumes disponibles actuellement et que la coopération dans le domaine de 
la maîtrise de la demande d’énergie (MDE) et des ERs demeure sous-dimensionnée par rapport 
à l’ampleur des besoins et face au contexte actuel dans la région. Cette dernière partie de l’étude 
illustre cet état de fait en présentant le contexte énergétique régional et plaide pour un « deal » 
global euro-méditerranéen en faveur d’un développement énergétique durable. 

4.1. La Méditerranée : un espace mal partagé  

La Méditerranée apparaît aujourd’hui comme un « espace mal partagé » entre les pays 
européens riverains et les autres. C’est un espace déchiré entre les chances d’une intégration 
régionale et le risque latent de fractures économiques et culturelles préjudiciables à ses riverains. 
Elle est un miroir des inégalités Nord/Sud où la maîtrise des ressources naturelles en particulier 
l’eau et l’énergie et la protection de l’environnement sont devenues un enjeu vital et une source 
latente de conflits.  

Malgré les progrès réalisés, la région méditerranéenne, concentre à elle seule l’ensemble des 
problématiques énergétiques mondiales : croissance de la dépendance énergétique, envolée du 
prix de l’énergie et croissance, de la demande d’énergie et de la pollution. L’envolée actuelle du 
prix du pétrole, les préoccupations de sécurité des approvisionnements, les transitions vers des 
économies à faible teneur en carbone et adaptées à un contexte climatique changeant,  ne font 
qu’accentuer la nécessité et l’intérêt des politiques centrées sur la demande.  

La question principale, n’est pas de savoir si les pays méditerranéens doivent, en vertu de 
principes moraux, engager des actions aujourd’hui, mais de se donner les moyens d’orienter dès 
maintenant les investissements à longue durée de vie (centrales électriques, bâtiments, systèmes 
de transport et autres infrastructures) vers des solutions moins intensives en carbone et moins 
vulnérables aux effets du changement climatique.  

Le développement du partenariat euro-méditerranéen traduit bien la conscience des différents 
pays de la région, d’avoir en partage une mer commune, des affinités et des intérêts afin 
d’affronter ensemble « un monde de ressources rares » et une menace globale sur leur 
environnement.   

4.2. La croissance inconsidérée de la demande énergétique en 
Méditerranée n’est pas une fatalité 

Si les tendances observées depuis 30 ans perdurent, la demande totale en énergie primaire 
commerciale dans l’ensemble du bassin Méditerranéen pourrait augmenter de 65% entre 2000 
et 2025 et serait satisfaites à 87% par les énergies fossiles en 2025. Poursuivre ces tendances 
n'est pas compatible avec les objectifs de développement durable dans la région et constitue 
une source de nombreux risques et  conflits. 

L’enjeu est donc, de répondre aux besoins énergétiques en forte croissance dans la région, de ne 
pas aggraver les impacts sur l’environnement, de gagner en compétitivité grâce à la maîtrise des 
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consommations, dans un marché méditerranéen de plus en plus libre, ouvert et concurrentiel et 
dans un contexte énergétique international de plus en plus volatil et incertain, et de renforcer la 
sécurité énergétique afin d’assurer la stabilité politique, sociale et macroéconomique.  

Même si les pays méditerranéens sont dans des situations très différentes, ils ont tous des 
marges de manœuvre pour améliorer l’efficience de leurs usages énergétiques, renforcer la 
sécurité de leurs approvisionnements et contribuer à un développement énergétique plus 
durable de la région. Le potentiel d’économies d’énergies et de carbones en Méditerranée est 
considérable. Il dépend pour partie des technologies à promouvoir et pour partie de 
comportements nouveaux à encourager.  

En 200571, les énergies fossiles (pétrole, charbon, gaz) dominent l’approvisionnement 
énergétique en Méditerranée mais dans des proportions sensiblement différentes au Nord et au 
Sud : environ 75 % de la consommation dans les pays du Nord de la Méditerranée (PNM), 95 
% dans les pays du Sud et de l’Est (PSEM), ce qui est quasi identique aux chiffres de 1990 ou 
2000. La consommation d'énergie a plus que doublé entre 1970 et 2000 pour atteindre 845 
Mtep. Sur la période 2000-2005, elle a augmenté de 12%, marquant un très léger ralentissement 
par rapport à la croissance de la consommation sur la période 1995-2000. 

Le secteur résidentiel/tertiaire représente déjà le premier poste de consommation énergétique 
(près de 40 %) et connaît des progressions de consommation spectaculaires (hausse de plus de 
5 % par an entre 1974 et 1999). L’accroissement des trafics et de la mobilité dans la région, a 
été bien supérieur à la croissance économique et aux améliorations technologiques. 

Quatre pays sont exportateurs d’hydrocarbures (Algérie, Égypte, Libye, Syrie). Ils exportent 50 
% de leur pétrole et 90 % de leur gaz vers d’autres pays de la Méditerranée ; tous les autres sont 
importateurs nets d’énergie. Les pays de la rive Nord sont faiblement dotés en ressources 
énergétiques fossiles et absorbent les deux tiers de l’énergie totale consommée en Méditerranée. 
Quatre d’entre eux (Espagne, France, Italie, Grèce) sont responsables d’environ 70% des 
émissions totales de dioxyde de carbone (CO2) de la région. Ils cherchent à maîtriser leur 
croissance énergétique, à diversifier leurs sources d’approvisionnement et  réduire leurs 
émissions de gaz à effet de serre.  

Selon les nouvelles projections de l’OME, la demande énergétique dans la région sera satisfaite 
à 83% d’énergie carbonées en 2020 avec une part croissante du gaz naturel, sans toutefois 
permettre une réduction des besoins en pétrole et en charbon. L’utilisation de ce dernier 
combustible semble d’ores et déjà résister à la montée du gaz naturel dans les pays producteurs 
et dans les pays y trouvant un moyen de diversifier et sécuriser leurs approvisionnements 
(France, Italie, Espagne, Turquie, Maroc, Israël) malgré les fortes émissions de CO2 qui sont 
associées à sa combustion. Le reste de la demande est satisfaite par l’énergie nucléaire72 (14%) et 
la grande hydraulique, la part des autres énergies renouvelables, reste faible (environ 3%). 

                                                      
71 Les chiffres inclus dans cette section sont issus d’un rapport préparé par l’OME dans le cadre d’un partenariat avec le Plan Bleu. 
72 Cette dernière est en 2005 concentrée dans les pays de la rive Nord (production en France et dans une moindre mesure en  Slovénie 
et en Espagne) et à tendance à diminuer suite aux décisions espagnole et italienne. N®anmoins, les nouvelles projections de lõOME 
montrent une apparition du nucl®aire dans les pays de la rive Sud et Est dõici 2020, la Turquie et lõEgypte lõayant int®gr® dans leurs 

projections. 

 



 42 

Figure 16 Demande d’énergie primaire, 1971-2020, scénario tendanciel 2006 

 

Source : OME (Observatoire méditerranéen de l’énergie)  

Sans changement de tendance, les nouvelles projections de l’OME sont plutôt « pessimistes » 
du point de vue de la maîtrise des émissions et des consommations énergétiques. Elles 
montrent que la demande sera de l'ordre de 1357 Mtep en 2020, ce qui représente une hausse 
plus rapide que celle prévue dans le scénario tendanciel de l’OME de 2002 qui donnait : 1365 
Mtep en 2025.  

D’ici 2025, les PSEM, pourraient connaître des taux de croissance de leur demande énergétique 
4 fois plus élevés que les PNM. La part des PSEM dans la consommation totale d’énergie de la 
région passerait dans ces cas, de 28% en 2005 à 40% en 2020, en raison de leur développement 
économique et des besoins d’une population croissante. La population des PSEM s’accroîtrait 
de 64 millions d’habitants entre 2005 et 2020, 9 millions de Méditerranéens n’ont pas encore 
accès à l’électricité en 2005.  

Les émissions de CO2 liées aux activités énergétiques sont directement liées à la croissance à ces 
tendances structurelles. Malgré la plus faible teneur en énergie fossile sur la rive Nord, celle-ci 
émet en 2005, 67% du CO2 de la région du fait des hauts niveaux de consommation enregistrés. 
Cependant, si les tendances continuent, les émissions de la rive Sud Est pourraient devenir d’ici 
2020 quasiment identiques à celles de la rive Nord ; les émissions augmenteraient au total de 
47% entre 2005 et 2020. Il est donc clair que l’avenir du bilan carbone de la Méditerranée dans 
son ensemble est très lié aux émissions futures des pays en transition de la zone. 

Figure 17 Consommation finale par secteur, 1971-2004 
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Source: International Energy Agency, Energy Balances for OECD and non-OECD countries, 2006. 
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4.3. Deux scénarios contrastés pour repenser nos modèles 
énergétiques   

Le dernier rapport du Plan Bleu, « Méditerranée : les perspective du Plan Bleu sur 
l’environnement et le développement » explorait les possibilités à l’horizon 2025, à l’aide de 
deux scénarios contrastés. Un scénario, dans lequel domine une augmentation de l’offre 
énergétique, un autre scénario, volontairement orienté vers la maîtrise des consommations et le 
développement des énergies renouvelables. 

Dans ce rapport (publié en 200573) le scénario de base est fondé sur les principales orientations 
des stratégies énergétiques actuelles des pays méditerranéens et des grandes compagnies 
intervenant dans la région. Dans ce cas des perspectives d’augmentation importante de l’offre 
dominent les politiques énergétiques. Il n’y a pas de priorité accordée à la sobriété énergétique, 
même si ce scénario intègre une progression technologique générant une tendance à la baisse de 
l’intensité énergétique (rapport entre la consommation d’énergie d’un pays et son PIB).  

Alors que, dans le scénario alternatif, la priorité est accordée à une utilisation plus rationnelle de 
l’énergie et un développement plus rapide des énergies renouvelables. L’utilisation rationnelle 
de tous les produits énergétiques, dans tous les secteurs d'activités, est la seule façon d'infléchir 
et même de réduire structurellement la demande d'énergie tout en assurant la croissance des 
services rendus et les besoins liés au développement économique. 

Dans les vingt à trente prochaines années, la quantité de produits énergétiques nécessaires pour 
produire les services requis peut être de 20 à 50% inférieure, selon les pays, si  une politique 
vigoureuse d’utilisation rationnelle de l'énergie est menée. La part des énergies renouvelables 
pourrait dans ce cas atteindre 14 % du bilan primaire en énergie en 2025 (hors biomasse) au lieu 
de 3 %  pour le scénario de base.   

Figure 18 Économies d’énergie réalisables avec le scénario alternatif, 2025 (Ensemble des pays riverains) 

Demande d’énergie primaire commerciale  Demande d’électricité  

  
ENR : géothermie, solaire, éolien  
Source : Plan Bleu & OME. 

 

Une exploitation à grande échelle du potentiel d’URE et des ERs en Méditerranée débouche 
sur un scénario de type gagnant/gagnant : la vulnérabilité énergétique des pays importateurs se 
réduit, les pays exportateurs conservent des capacités d’exportations plus importantes pour 
l’avenir, des exportations d’énergie « vertes » sont possibles, des créations d’emplois sont 
générées, les impacts environnementaux sont moindre, les besoins en investissements sont 
décalés dans le temps, les entreprises sont plus compétitives, et enfin, les zones isolées sont 
électrifiées à moindre coût. Le scénario alternatif quantifie à l’échelle du bassin méditerranéen 
plusieurs de ces avantages (Figure 18) :  

                                                      
73 Les données et information de ce paragraphe sont issus du rapport : Environnement et Développement en Méditerranée, les perspectives du 
Plan bleu, Editions de l’Aube, 2005. 
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 Des économies d’énergie importantes : en effet, l’intensité énergétique des pays riverains 
baisserait environ deux fois plus vite dans le scénario alternatif  (-1,3 % par an). L’économie 
totale d’énergie réalisable dans la région pourrait atteindre 208 Mtep/an en 2025, équivalent 
environ à la moitié de l’accroissement prévisible des demandes entre 2000 et 2025. Environ 
60 % de ces économies concernent les PSEM et 40 % les PNM. La part du pétrole serait de 
34 % (au lieu de 40 % dans le scénario de base) en 2025 ; la demande en pétrole serait 
stabilisée en 2025 à son niveau de 2000, alors que le scénario de base prévoit une 
augmentation de 40 % de la demande entre 2000 et 2025 (150 Mtep).  Une économie de 92 
Mtep sur la demande de gaz naturel serait aussi réalisable, soit l’équivalent de la moitié de la 
demande actuelle. Cette évolution de la demande limiterait d’autant les importations 
nécessaires en hydrocarbures et réduirait la dépendance énergétique des pays importateurs.  

 De substantielles économies financières : en supposant l’exploitation linéaire du gisement 
d’économies de 2000 à 2025, la quantité cumulée d’économies en énergie primaire serait 
d’environ 2 600 Mtep pour l’ensemble des pays riverains. Avec un prix moyen de 60 $ le 
baril de pétrole, l’économie réalisable se chiffre à 1 092 milliards de dollars, soit 44 milliards 
$/an.  

 Des impacts environnementaux moins forts : la construction de nombreuses infrastructures 
énergétiques pourrait être évitée (ou différée) et les impacts et risques environnementaux 
associés réduits d’autant. Ainsi, la construction de 154 centrales électriques de 500 MW, 
essentiellement sur le littoral méditerranéen, pourrait être évitée d’ici 2025 sur les 400 
centrales supplémentaires prévues selon le scénario de base. Les émissions de CO2 seraient 
réduites de 25 % (-858 Mt) pour l’ensemble des pays en 2025 (Figure 19), ce qui correspond 
à 45 % des émissions actuelles. La contribution des pays méditerranéens aux émissions 
mondiales de CO2 serait de 7% en 2025, au lieu de 9% selon le scénario de base. Les pays 
concernés (rive Nord) pourraient ainsi se rapprocher de leurs engagements internationaux 
vis-à-vis du protocole de Kyoto.  

Figure 19 Emissions totales de CO2 selon deux scénarios 

 

4.4. Pour un « new deal » énergétique et climatique en 
méditerranée  

L’examen de ces projections montre la nécessité de bien suivre les évolutions majeures du 
secteur de l’énergie en Méditerranée à travers l’analyse de scénarios de plus en plus contrastés. 
L’objectif  est celui de conduire, dans ce siècle pour la méditerranée, une révolution industrielle 
et des changements des modes de consommation, avec des rythmes différents dans chaque 
pays. 

La bifurcation souhaitée implique  un changement de paradigme, la reconversion des 
économies des pays méditerranéens basées essentiellement sur les énergies fossiles (gaz et 
pétrole) abondantes dans la région et  la reconnaissance que le modèle énergétique actuel des 

Figure 5 Émissions totales de CO2 selon deux 
scénarios 

 
Source : OME 

 



 45 

pays  industrialisés n’est pas une option réaliste pour les PSEM, en terme de sécurité 
énergétique comme en terme de sécurité climatique.  

Il est urgent d’approfondir et de travailler plus sur des questions plus spécifiques comme: la 
mondialisation, la méditerranée et   les nouveaux marchés de l’énergie, les financements des 
investissements dans la région, l’innovation et la formation, les territoires et le développement 
durable, et la coopération régionale et le changement climatique…. 

En effet, le problème actuel essentiel dans la région, n’est pas celui de la pénurie des ressources 
énergétiques. Les réserves fossiles seront sans doute délaissées bien avant d’avoir été épuisées. 
Le problème c’est l’utilisation rationnelle et économe de ces ressources et leur financement, 
dans le but d’éviter une dégradation irréversible de l’environnement, suite au réchauffement 
climatique.  

La question du financement des investissements dans les économies d’énergie et de carbones 
reste le point le plus faible. Les causes de ces difficultés ont été longuement analysées dans le 
rapport du Plan Bleu de 2005 et dans les différentes sessions de l’Université Méditerranéenne 
d’Eté (UMET)74: elles proviennent en particulier de la dispersion des projets et du fait qu'ils ne 
constituent pas, de façon générale, la première préoccupation de ceux qui pourraient les porter. 
La mise en place d’un système de « certificats blancs » peut permettre de réaliser des gains 
substantiels dans le bâtiment et une révolution comportementale privilégiant les transports 
collectifs est  nécessaire car le progrès technique seul ne suffit pas.  

La mise en place d’instruments économiques adossés au marché  apparaît nécessaire, pour 
internaliser les externalités, orienter les choix et corriger les distorsions, mais non suffisante. En 
effet, sans mesures structurelles (par exemple offre de transport public, programme de 
construction de logement économe), ces mesures restent inefficaces.  

L’ambition des réductions des consommations et d’émissions dans la région implique,  
l’articulation de tous les niveaux complémentaires de l’action publique et la création d’un vaste 
marché du carbone qui donnera des signaux économiques clairs. La création de ce marché reste 
une voie efficace, même si ce n’est pas la seule pour inciter à choisir une croissance « propre ». 
Le mécanisme de développement propre créé par le protocole de Kyoto n’est pas à la hauteur 
des enjeux ; ces mécanismes doivent donc être complétés pour infléchir les dynamiques 
d’investissement dans les infrastructures énergétiques et urbaines et alléger les contraintes de 
compétitivité industrielle.  

La recherche d’un compromis acceptable entre la confiance dans le marché pour ce qui touche 
aux prix, le recours à l’intervention de l’État pour ce qui est de la promotion de nouvelles 
technologies, et le souci d’une stratégie coopérative pour ce qui relève de l’environnement, 
constitue un enjeu majeur de l’énergie dans la région même si les préférences des États ne sont 
pas toujours compatibles dans ce domaine. La prise de conscience de l’importance de l’enjeu 
climatique  est en train d’augmenter dans les PSEM. Ces pays ont également pris conscience 
qu’avec un baril de pétrole à plus de 100 dollars, l’inefficacité énergétique devient un obstacle 
majeur pour leur croissance, leur indépendance et l’équilibre de leurs budgets. D’ores et déjà, la 
croissance « sale » mine leur développement. 

L’Europe peut proposer aux pays méditerranéens un « deal global » qui intègre différents 
volets : des programmes d’efficacité énergétique et d’économie de carbone avec partage du 
surcoût des investissements, incitations économiques locales et mondiales efficaces, droits de 
propriétés intellectuelles, définition de normes adaptées aux caractéristiques des pays. Une telle 
approche facilitera  la résolution de certains problèmes de compétitivité ou de pollution locale 
(notamment de pollution atmosphérique) nuisant gravement à la santé et favorisera la 
prospérité et la paix dans la région.   

                                                      
74 Les proceeedings de l’UMET sont disponibles au : www.ome.org/umet 
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Pour garder sa capacité d’entraînement l’Europe  doit réfléchir à proposer à ces pays un  accord 
qui associe l’acquis de Kyoto et les mécanismes de marché pour les aider  à opérer la transition 
dans leur modèle de développement. Le champ d’un tel accord euro-méditerranéen  conduira  à 
l’élaboration d’un partenariat renforcé sur un nouveau modèle de développement dans la 
région.  
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6. ANNEXES 

 

Source : OCDE – CAD 
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Liste des principaux objets de l’APD référencés par le CAD 

 EDUCATION 

 SANTE 

 POLITIQUE EN MATIERE DE POPULATION/SANTE ET FERTILITE 

 DISTRIBUTION D’EAU ET ASSAINISSEMENT 

 GOUVERNEMENT ET SOCIETE CIVILE 

 INFRASTRUCTURE ET SERVICES SOCIAUX DIVERS 

 TRANSPORTS ET STOCKAGE COMMUNICATIONS 

 PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’ENERGIE 

 BANQUES ET SERVICES FINANCIERS 

 ENTREPRISES ET AUTRES SERVICES 

 AGRICULTURE  

 SYLVICULTURE 

 PECHE  

 INDUSTRIES MANUFACTURIERES 

 INDUSTRIES EXTRACTIVES 

 CONSTRUCTION 

 POLITIQUE COMMERCIALE ET RÉGLEMENTATIONS 

 TOURISME 

 DESTINATION PLURISECTORIELLE OU TRANSVERSALE 

 AIDE-PROGRAMME ET AIDE SOUS FORME DE PRODUITS 

 ACTIONS SE RAPPORTANT À LA DETTE 

 AIDE D’URGENCE ET AIDE A LA RECONSTRUCTION 

 FRAIS ADMINISTRATIFS DES DONNEURS 

 CONCOURS FOURNIS AUX ORGANISATIONS NONGOUVERNEMENTALES 

 NON AFFECTE/ NON SPECIFIE 
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Matrice indicative des déflateurs fournie par le CAD, base 100 en 2003. 

DONOR/YEAR 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 

AUSTRALIA 37,8 45,0 46,9 49,3 49,0 54,7 58,5 65,5 72,7 71,8 69,3 71,5 59,9 60,9 68,9 83,4 90,5 93,6 95,6 91,3 85,5 92,8 95,6 103,4 99,6 84,5 87,4 81,9 75,5 81,5 100,0 117,5 

AUSTRIA 23,3 26,7 30,5 31,3 35,8 43,2 48,8 53,0 45,9 45,1 44,3 41,6 41,4 57,8 71,2 73,9 71,1 85,3 86,3 94,9 92,1 96,4 111,3 107,1 92,8 91,8 88,5 77,9 77,0 82,1 100,0 112,2 

BELGIUM 28,2 31,7 37,7 38,6 44,7 53,1 59,6 62,2 51,5 45,0 42,5 39,7 40,3 55,2 67,1 69,7 68,1 82,6 83,1 91,3 88,4 93,1 107,0 103,0 90,5 90,7 88,2 77,2 76,4 81,8 100,0 112,5 

CANADA 35,7 41,9 44,4 50,0 49,5 49,2 52,5 58,3 63,1 66,5 70,2 69,0 67,4 68,3 74,9 84,3 91,6 95,9 100,5 96,6 91,8 87,7 89,2 91,3 90,9 84,5 85,9 89,5 86,8 86,4 100,0 111,4 

DENMARK 22,9 25,9 31,2 32,3 35,7 42,6 48,2 48,8 43,2 41,0 40,5 37,9 38,9 53,0 65,9 68,6 66,5 81,4 81,0 88,2 83,3 86,4 99,8 98,8 88,7 88,3 86,3 76,7 76,1 81,6 100,0 111,9 

FINLAND 24,5 30,5 35,4 38,5 40,2 42,4 48,7 55,9 53,5 52,1 48,8 49,0 50,0 63,7 76,6 87,2 90,4 107,6 104,1 95,6 76,7 85,5 107,0 101,4 91,7 92,1 88,2 78,5 78,6 83,4 100,0 110,8 

FRANCE 28,0 29,0 36,8 36,7 39,0 46,8 54,6 61,2 52,9 48,8 46,1 43,1 44,2 60,3 71,5 74,4 71,7 86,5 86,0 93,4 89,5 92,9 105,1 104,0 92,3 92,1 88,6 77,2 76,3 82,2 100,0 112,0 

GERMANY 28,6 31,6 35,1 35,6 40,0 48,2 54,7 57,8 48,5 47,3 46,4 42,5 42,0 58,7 72,2 75,0 71,7 86,1 85,5 95,4 93,4 97,5 112,7 108,4 94,7 94,4 90,9 78,4 77,2 82,5 100,0 111,0 

GREECE 20,6 25,0 26,5 27,1 30,5 34,8 41,5 43,0 40,3 42,6 38,9 37,0 36,0 42,3 50,3 56,0 56,1 69,3 72,2 79,2 75,4 79,2 91,0 94,0 88,5 86,1 85,7 74,1 73,7 80,6 100,0 113,2 

IRELAND 21,6 21,9 24,9 24,4 26,9 32,7 39,6 45,6 42,0 42,7 41,3 38,4 39,4 53,1 60,3 63,7 62,6 72,5 71,8 78,1 70,6 73,3 80,8 82,3 81,3 81,3 80,2 72,7 74,7 82,1 100,0 113,8 

ITALY 21,6 23,2 26,9 24,9 27,8 32,9 38,9 45,8 41,1 40,5 41,5 40,0 40,1 55,4 67,6 71,9 72,6 90,0 93,5 98,4 80,2 80,9 84,1 93,4 86,7 87,3 84,7 74,9 74,7 81,0 100,0 113,1 

JAPAN 21,4 24,0 25,3 27,4 32,2 43,0 42,5 43,2 46,3 41,9 45,0 46,4 47,3 68,1 79,6 90,5 85,9 83,9 92,9 100,3 114,9 125,1 135,2 116,0 104,6 96,6 109,4 113,3 99,0 95,0 100,0 104,8 

LUXEMBOURG 27,0 31,6 33,2 35,5 38,7 46,2 52,8 57,1 48,2 43,4 41,5 38,3 38,4 51,0 61,1 63,8 61,9 74,8 74,5 82,2 81,0 86,6 100,6 97,7 86,9 87,9 86,1 77,6 76,8 81,7 100,0 112,4 

NETHERLANDS 25,7 29,1 34,1 35,6 40,9 48,8 54,8 58,3 49,0 48,2 46,1 41,6 40,9 55,5 66,6 68,9 65,0 77,4 77,5 84,3 81,3 84,9 98,2 94,6 83,4 83,4 81,2 73,0 74,7 81,0 100,0 110,8 

NEW ZEALAND 30,4 31,2 30,4 30,0 34,3 42,1 47,9 52,8 54,9 53,2 49,5 44,4 44,7 54,5 69,8 83,2 79,8 82,2 80,2 75,6 78,3 86,7 98,3 105,6 102,0 83,5 82,7 72,9 70,6 78,0 100,0 117,6 

NORWAY 26,5 30,4 35,3 36,3 40,4 43,6 47,6 55,3 53,7 52,7 49,8 47,4 47,3 54,5 64,0 69,4 69,2 79,3 78,2 81,1 72,7 73,0 83,6 85,4 80,2 74,6 77,0 79,1 78,2 86,7 100,0 111,0 

PORTUGAL 21,2 24,4 28,1 27,6 27,5 29,3 31,4 37,1 35,5 33,2 29,7 28,0 29,3 40,5 47,0 51,1 51,7 64,6 70,1 83,6 75,4 78,2 89,6 89,7 82,0 82,7 81,6 73,1 74,1 81,5 100,0 111,9 

SPAIN 19,5 22,8 26,8 26,8 29,1 34,8 46,4 49,3 43,1 41,1 35,2 34,8 35,7 48,2 57,8 64,9 68,3 85,1 89,3 96,7 81,3 80,3 90,5 92,2 81,6 81,9 80,5 72,0 72,9 80,2 100,0 113,4 

SWEDEN 32,1 33,5 40,5 44,0 48,7 53,3 59,4 68,3 62,5 54,4 49,1 49,0 50,2 64,5 76,0 83,7 85,9 101,8 108,6 114,0 87,8 90,8 101,3 109,1 97,1 94,0 91,2 83,3 75,3 81,3 100,0 111,1 

SWITZERLAND 19,5 22,2 27,5 29,1 30,4 42,3 46,4 47,3 42,6 44,1 43,8 40,5 39,6 55,8 69,2 72,5 66,8 82,1 84,0 87,5 85,3 93,6 109,1 104,3 88,8 88,6 86,0 77,2 77,7 85,6 100,0 109,4 

UNITED KINGDOM 19,0 20,8 25,0 23,4 25,8 31,6 40,0 52,4 50,4 47,1 43,1 39,5 40,3 47,5 55,8 64,6 63,8 74,5 78,9 81,6 71,7 74,3 78,6 80,2 86,6 90,1 90,0 85,3 83,0 89,2 100,0 114,6 

UNITED STATES 30,1 32,8 35,9 37,9 40,3 43,2 46,7 51,0 55,8 59,2 61,5 63,8 65,8 67,2 69,1 71,4 74,1 77,0 79,7 81,5 83,4 85,2 86,9 88,5 90,0 91,0 92,3 94,3 96,6 98,2 100,0 102,0 

TOTAL DAC 26,9 30,0 34,1 35,2 38,3 43,9 49,0 53,2 51,6 50,9 50,7 49,7 50,4 61,4 70,6 75,9 75,2 83,6 86,6 91,6 89,5 93,7 103,9 99,2 92,4 90,5 92,0 88,2 84,5 88,0 100,0 108,8 

EC 22,3 25,0 29,6 27,4 30,7 37,3 43,6 48,9 43,1 41,7 41,0 38,8 39,6 53,8 65,3 69,4 67,4 81,5 82,7 90,4 84,7 88,5 99,9 99,1 89,9 90,2 86,9 76,2 75,8 81,8 100,0 112,0 
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Tableaux complémentaires 

Tableau complémentaire A : Part des montants d’APD à l’URE et aux ERs au monde  en proportion de l’aide à 
l’énergie par année. Période 1995-2004 

Année 95 96 97 98 99 2000 01 02 03 04 95-99 00-04 95-04 

Part de 
l’URE 

7,0 9,8 4,8 12,4 13,8 10,9 6,5 4,2 4,7 5,0 8,8 5,7 7,2 

Part des 
ERs 

10,2 4,8 5,8 2,5 5,8 3,5 9,0 11,0 8,2 3,6 6,4 6,8 6,6 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Tableau complémentaire B : Part des montants d’APD à l’URE et aux ERs au pays méditerranéens en proportion 
de l’aide à l’énergie par année. Période 1995-2004 

Année 95 96 97 98 99 2000 01 02 03 04 95-99 00-04 95-04 

Part de 
l’URE 

5,1 10,4 28,2 3,2 13,8 23,4 16,2 10,3 12,8 13,8 8,3 13,6 10,9 

Part des 
ERs 

5,7 19,0 12,9 0,5 5,8 7,9 16,7 1,0 29,3 24,0 7,6 17,3 12,4 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Tableau complémentaire B : Répartition du total des projets et actions en méditerranée par montant. Cumul 1995-
2004 

Classes du montant des projets 
Nombre de 
projets 

% 
Cumul en 
millions d’Usd 

% 

Inférieur à 0,1 million d’Usd 18761 50,06 597 0,80 

Entre 0,1 et 1 million d’Usd 12817 34,20 4384 5,88 

Entre 1 et 10 millions 4679 12,49 14404 19,30 

Entre 10 et 100 millions d’Usd 1122 2,99 30119 40,36 

Supérieur à 100 millions d’Usd 95 0,25 25116 33,66 

Total 37474 100 74621 100 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Tableau complémentaire D : Répartition des projets et actions, code Energie (hors URE et ERs), en méditerranée 
par montant. Cumul 1995-2004 

Classes du montant des projets 
Nombre de 
projets 

% 
Cumul en 
millions d’Usd 

% 

Inférieur à 0,1 million d’Usd 109 32,54 4 0,14 

Entre 0,1 et 1 million d’Usd 104 31,04 38 1,43 

Entre 1 et 10 millions 70 20,90 247 9,37 

Entre 10 et 100 millions d’Usd 49 14,63 1582 60,06 

Supérieur à 100 millions d’Usd 3 0,90 764 28,99 

Total 335 100 2635 100 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 
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Tableau complémentaire E : Répartition des projets et actions en méditerranée domaine URE par montant. Cumul 
1995-2004 

Classes du montant des projets 
Nombre de 
projets 

% 
Cumul en 
millions d’Usd 

% 

Inférieur à 0,1 million d’Usd 32 25,60 1 0,33 

Entre 0,1 et 1 million d’Usd 51 40,80 21 5,51 

Entre 1 et 10 millions 32 25,60 121 32,45 

Entre 10 et 100 millions d’Usd 10 8,00 230 61,71 

Supérieur à 100 millions d’Usd 0 0,00 0 0,00 

Total 125 100 373 100 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Tableau complémentaire F : Répartition des projets et actions en méditerranée domaine ERs par montant. Cumul 
1995-2004 

Classes du montant des projets 
Nombre de 
projets 

% 
Cumul en 
millions d’Usd 

% 

Inférieur à 0,1 million d’Usd 42 38,53 1 0,30 

Entre 0,1 et 1 million d’Usd 44 40,37 12 2,90 

Entre 1 et 10 millions 14 12,84 58 13,76 

Entre 10 et 100 millions d’Usd 8 7,34 235 55,50 

Supérieur à 100 millions d’Usd 1 0,92 116 27,54 

Total 109 100 423 100 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Tableau complémentaire G : Répartition de l’APD/AP aux pays méditerranéens dans le secteur Energie. Cumul 
sur la période 1973-2004 

Secteur Energie 
Montant  
(K Usd 2003) 

% 

Biomasse 14277 0,09 

Centrales alimentées au charbon 865351 5,73 

Transmission et distribution 
d’électricité 

5360932 35,52 

dont URE 493798 3,27 

Éducation et formation dans le 
domaine de l’énergie 

23599 0,16 

Production et distribution 
d’énergie 

13049 0,09 

Politique de l’énergie et gestion 
administrative 

1475296 9,77 

dont URE 157061 1,04 

dont ERs 55866 0,37 

Recherche dans le domaine de 
l’énergie 

10415 0,07 

Distribution de gaz 373241 2,47 

dont URE 11744 0,08 

Centrales alimentées au gaz 759522 5,03 

Énergie géothermique 13751 0,09 

Centrales et barrages 
hydroélectriques 

2589264 17,16 

Centrales nucléaires 43562 0,29 

Centrales alimentées au fuel 130554 0,86 
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Secteur Energie 
Montant  
(K Usd 2003) 

% 

Production d’énergie : sources non 
renouvelables) 

2981210 19,75 

Production d’énergie : sources 
renouvelables 

46003 0,30 

Energie solaire 15124 0,10 

Energie éolienne 377769 2,50 

Total URE 696618 4,62 

Total ERs 522791 3,46 

URE + ERs 1219409 8,08 

Total 15092919 100 
Note : en vert les actions des domaines URE/ERs. 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Tableau complémentaire H : Répartition de l’APD/AP aux pays méditerranéens domaines URE/ERs. Cumul sur 
la période 1995-2004 

Sous-secteurs 
Domaine Total 

URE ERs K Usd % 

Administrative costs 875  875 0,11 

Advanced tech. & managerial training  153 153 0,02 

Agricultural research  31 31 0,00 

Aid to refugees (in recip. Country)  3 3 0,00 

Bio-diversity 932  932 0,12 

Biomass  13739 13739 1,73 

Biosphere protection 1801 1097 2898 0,36 

Business support services & institutions 670  670 0,08 

Electrical transmission/distribution 185085  185085 23,26 

Energy education/training 6921  6921 0,87 

Energy manufacturing 1365  1365 0,17 

Energy policy and admin. Management 150488 1124 151612 19,05 

Energy research 8751  8751 1,10 

Environmental education/training 64  64 0,01 

Environmental policy and admin. Mgmt 1624 459 2082 0,26 

Environmental research  74 74 0,01 

Financial policy & admin. Management 403  403 0,05 

Gas distribution 10701  10701 1,34 

General environmental protection 298  298 0,04 

Geothermal energy  417 417 0,05 

Industrial policy & admin. Mgmt 1572  1572 0,20 

Multisector aid 1266  1266 0,16 

Power generation/renewable sources  53353 53353 6,71 

Solar energy  13129 13129 1,65 

Waste management/disposal  197 197 0,02 

Water supply & sanit. - large syst.  339 339 0,04 

Wind power  338767 338767 42,57 

Total 372817 422882 795698 100,00 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 
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Tableau complémentaire I : Montants d’APD/AP au monde par donneur et par période (Cumul sur la période 
1995-2004) 

Donneurs 

APD/AP (Millions Usd) Total 

95-99 00-04 Millions Usd % 

UE – Med 4 

France 3607 4698 8306 11,1 

Grèce 0 374 374 0,5 

Italie 711 997 1708 2,3 

Espagne 469 1143 1612 2,2 

Grands 
donneurs 

CE 4281 8298 12579 16,9 

Allemagne 3645 4036 7680 10,3 

Japon 3829 1927 5756 7,7 

Etats-Unis 11747 12539 24286 32,5 

Multilatéraux hors CE 1490 1610 3100 4,2 

Reste du monde 4303 4917 9219 12,4 

Total 34082 40539 74621 100,0 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Tableau complémentaire J : Montants d’APD/AP au monde domaines URE/ERs par donneur et par période 
(Millions de dollars Us). 

Donneurs 
1995-1999 2000-2004 Total 

URE ERs URE ERs 
Millions 
d’Usd 

% 

UE – Med 4 

France 22 29 18 3 71 1 

Grèce 0 0 0 0 0 0 

Italie 10 29 51 15 105 2 

Espagne 24 41 3 99 168 3 

Grands 
donneurs 

CE 23 34 61 69 188 3 

Allemagne 139 196 69 370 774 13 

Japon 440 807 81 228 1555 26 

Etats-Unis 287 20 180 86 574 10 

Multilatéraux 
hors CE 

474 0 422 359 1255 21 

dont IDA 383 0 236 356 975 17 

Reste du monde 478 217 295 193 1183 20 

Total 1897 1374 1180 1422 5874 100 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 
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Tableau complémentaire K : APD/AP domaines URE/ERs par pays bénéficiaire et par période  (en K Usd) 

Pays bénéficiaire 
1995-1999 2000-2004 Total 

URE ERs URE ERs K Usd % 

CHINA 193778 577680 26647 78878 876983 14,9 

INDIA 284741 119326 84232 119726 608024 10,4 

VIET NAM 218805 131 45795 228319 493050 8,4 

EGYPT 21033 64097 9815 211190 306136 5,2 

INDONESIA 38058 155073 2172 60401 255705 4,4 

PHILIPPINES 8529 132004 1496 95142 237172 4,0 

THAILAND 157852 43 3663 2889 164447 2,8 

LDCS UNSPECIFIED 42286 26707 39194 47887 156073 2,7 

SRI LANKA 314 220 59115 77882 137531 2,3 

BANGLADESH 38420 205 90352 1925 130902 2,2 

MOROCCO 6318 47890 5147 64775 124130 2,1 

AFGHANISTAN  129 110706 4426 115261 2,0 

ALBANIA 5576  106646 31 112253 1,9 

UKRAINE 91156 4 10204 33 101397 1,7 

ARMENIA 84734  6295 9567 100595 1,7 

ZAMBIA 89581 1713 648 57 91999 1,6 

MOZAMBIQUE 28889 1015 49835 8740 88480 1,5 

TAJIKISTAN 100  63135 14482 77717 1,3 

CAMBODIA 69701  1067 6311 77079 1,3 

GEORGIA 74936  1595  76531 1,3 

BRAZIL 858 61556 6483 5864 74761 1,3 

MONGOLIA 43275 1705 14688 9417 69085 1,2 

PALESTINIAN ADMIN. AREAS 46500 234 21992 40 68766 1,2 

PAKISTAN 619 6893 58837 2387 68735 1,2 

BOSNIA-HERZEGOVINA 54356  9572 559 64487 1,1 

CHAD   54800 3582 58382 1,0 

NEPAL 851 15063 726 37895 54535 0,9 

SERBIA & MONTENEGRO   47303 1819 49122 0,8 

Sous total grands bénéficiaires 1601266 1211686 932159 1094226 4839337 82,4 

Total tous pays 1897353 1374191 1179560 1422483 5873588 100,0 

Note : En bleu les pays méditerranéens. Les pays sont classés par ordre décroissant du montant de l’aide URE+ERs reçue. 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006. 
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Tableau complémentaire L : Montants d’APD/AP et d’APD/AP secteur Energie aux pays méditerranéens par 
donneur (Cumul sur la période 1973-2004) 

Donneurs 

APD/AP aux pays 

méditerranéens (Millions 
Usd 2003) 

% 
APD/AP Energie aux 

pays méditerranéens (K 
Usd 2003) 

% 

UE – Med 4 

France 17647 8,0 1179469 7,8 

Grèce 364 0,2 66 0,0 

Italie 7088 3,2 1205675 8,0 

Espagne 2671 1,2 307219 2,0 

Grands 
donneurs 

CE 17024 7,8 1094172 7,2 

Allemagne 30929 14,1 4486296 29,7 

Japon 16156 7,4 2373265 15,7 

Etats-Unis 101056 46,1 2326813 15,4 

Multilatéraux 
hors CE 

7297 3,3 668664 4,4 

Reste du monde 19210 9,0 1451281 10,0 

Total 219443 100,0 15092919 100 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Tableau complémentaire M : Montants d’APD/AP au secteur Energie aux pays méditerranéens par donneur et par 
période (Cumul sur la période 1995-2004) 

Donneurs 
APD/AP (Millions Usd) Total 

95-99 00-04 Millions Usd % 

UE – Med 4 

France 240 167 407 11,9 

Grèce 0 0 0 0,0 

Italie 72 92 164 4,8 

Espagne 29 54 83 2,4 

Grands 
donneurs 

CE 13 389 402 11,8 

Allemagne 278 365 643 18,8 

Japon 699 233 932 27,3 

Etats-Unis 146 117 263 7,7 

Multilatéraux hors 
CE 

105 124 229 6,7 

Reste du monde 151 142 293 8,6 

Total 1734 1684 3417 100 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 
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Tableau complémentaire M : Montants d’APD/AP domaines URE/ERs aux pays méditerranéens par donneur  et 
par période. (Cumul sur la période 1995-2004) 

Donneurs 
95-99 00-04 Total 

URE ERs URE ERs K Usd % 

UE – Med 
4 

France 20696 4203 7769 2346 35014 4,4 

Grèce   92 106 198 0,0 

Italie 10023  50285 1723 62031 7,8 

Espagne 3283 4894 285 51761 60223 7,6 

Grands 
donneurs 

CE   5620  5620 0,7 

Allemagne 84 68345 12103 106566 187098 23,5 

Japon 30942 35388  116546 182876 23,0 

Etats-Unis 4843  27805 8839 41487 5,2 

Multilatéraux 
hors CE 

10240 0 76650 0 86890 10,9 

dont IDA 10000 0 76650 0 86650 10,9 

Reste du monde 42677 19106 48724 3059 134261 16,9 

dont Norvège 56970 0 29225 1062 87257 11,0 

Total 143483 131936 229333 290946 795698 100 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Tableau complémentaire N : Montants d’APD/AP domaines URE et ERs aux pays méditerranéens (Cumul sur la 
période 1973-2004). 

Donneurs 
APD/AP URE aux pays 
méditerranéens            
(K Usd 2003) 

% 
APD/AP ERs aux pays 
méditerranéens             
(K Usd 2003) 

% 

UE – Med 4 

France 31003 4,38 20522 3,90 

Grèce 115 0,02 97 0,02 

Italie 63039 8,90 12221 2,33 

Espagne 4436 0,63 54345 10,34 

Grands 
donneurs 

CE 5627 0,79 17000 3,23 

Allemagne 302315 42,68 170260 32,39 

Japon 29581 4,18 142726 27,15 

Etats-Unis 33792 4,77 38767 7,38 

Multilatéraux 
hors CE 

88093 12,44 0 0,00 

Reste du monde 150273,45 21,22 69671,93 13,26 

Total 708275,26 100 525609,12 100 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 
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Tableau complémentaire O : APD/AP domaines URE/ERs par donneur aux pays méditerranéens. (Cumul sur la 
période 1995-2004). 

Donneurs 
URE ERs 

K Usd % K Usd % 

UE – Med 4 

France 28465 7,6 6549 1,5 

Grèce 92 0,0 106 0,0 

Italie 60308 16,2 1723 0,4 

Espagne 3568 1,0 56655 13,4 

Grands 
donneurs 

CE 5620 1,5 0 0,0 

Allemagne 12187 3,3 174912 41,4 

Japon 30942 8,3 151934 35,9 

Etats-Unis 32648 8,8 8839 2,1 

Multilatéraux hors 
CE 

86890 23,3 0 0,0 

dont IDA 86650 23,2 0 0,0 

Reste du monde 112096 30,1 22164 5,2 

dont Norvège 86195 23,1 1062 0,3 

Total 372817 100,0 422882 100,0 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Tableau complémentaire P : Montant de l’APD/AP totale aux pays méditerranéens par période et par grand 
donneur bilatéral en dollars par habitant et en [10-6] du GNI 

Pays grands 
donneurs 

En dollars par an et par habitant En [10-6] du GNI annuel 

1995-
1999 

2000-2004 1995-2004 1995-1999 2000-2004 1995-2004 

France 12 16 14 478 586 533 

Grèce  7 3  504 274 

Italie 2 3 3 122 155 139 

Espagne 2 6 4 155 305 238 

Allemagne 9 10 9 321 370 345 

Japon 6 3 5 167 87 128 

Etats-Unis 9 9 9 285 235 257 

Montant 
pondéré 
moyen 

7 8 8 260 244 251 

Sources : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006. 
Pour les données de population : WDI 2006. 
Pour les données GNI : WDI 2006 
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Tableau complémentaire Q : Montant de l’APD/AP code Energie aux pays méditerranéens par grand donneur 
bilatéral en dollars par habitant et en [10-6] du GNI 

Pays grands 
donneurs 

En dollars par an et par habitant En [10-6] du GNI annuel 

1995-1999 2000-2004 1995-2004 1995-1999 2000-2004 1995-2004 

France 0,8 0,6 0,7 32 21 26 

Grèce       

Italie 0,3 0,3 0,3 12 14 13 

Espagne 0,1 0,3 0,2 10 14 12 

Allemagne 0,7 0,9 0,8 24 33 29 

Japon 1,1 0,4 0,7 31 11 21 

Etats-Unis 0,1 0,1 0,1 4 2 3 

Montant 
pondéré 
moyen 

0,5 0,3 0,4 16 10 13 

Sources : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006. 
Pour les données de population : WDI 2006. 
Pour les données GNI : WDI 2006 

Tableau complémentaire R : Montant de l’APD/AP domaine URE aux pays méditerranéens par grand donneur 
bilatéral en dollars par habitant et en [10-6] du GNI 

Pays grands 
donneurs 

En dollars par an et par habitant En [10-6] du GNI annuel 

1995-1999 2000-2004 1995-2004 1995-1999 2000-2004 1995-2004 

France 0,071 0,026 0,048 2,7 1,0 1,8 

Grèce  0,002 0,001 0,0 0,1 0,1 

Italie 0,035 0,174 0,105 1,7 7,8 4,9 

Espagne 0,017 0,001 0,009 1,1 0,1 0,5 

Allemagne 0,000 0,029 0,015 0,0 1,1 0,5 

Japon 0,049  0,024 1,4 0,0 0,7 

Etats-Unis 0,004 0,019 0,012 0,1 0,5 0,3 

Norvège 2,585 1,287 1,926 74,6 29,3 48,9 

Montant 
pondéré 
moyen 

0,039 0,038 0,039 1,4 1,2 1,3 

Sources : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006. 
Pour les données de population : WDI 2006. 
Pour les données GNI : WDI 2006 
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Tableau complémentaire S : Montant de l’APD/AP domaine ERs aux pays méditerranéens par grand donneur 
bilatéral en dollars par habitant et en [10-6] du GNI 

Pays grands 
donneurs 

En dollars par an et par habitant En [10-6] du GNI annuel 

1995-1999 2000-2004 1995-2004 1995-1999 2000-2004 1995-2004 

France 0,014 0,008 0,011 0,6 0,3 0,4 

Grèce  0,002 0,001 0,0 0,1 0,1 

Italie  0,006 0,003 0,0 0,3 0,1 

Espagne 0,025 0,250 0,140 1,6 13,8 8,4 

Allemagne 0,167 0,259 0,213 6,0 9,8 7,9 

Japon 0,056 0,183 0,120 1,5 5,3 3,4 

Etats-Unis  0,006 0,003 0,0 0,2 0,1 

Norvège  0,047 0,024 0,0 1,1 0,6 

Montant pondéré 
moyen 

0,035 0,087 0,061 1,2 2,7 2,0 

Sources : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006. 
Pour les données de population : WDI 2006. 
Pour les données GNI : WDI 2006 

Tableau complémentaire S : APD/AP  par pays méditerranéen bénéficiaire et par période (Millions de dollars) 

zone Entité 95-99 00-04 
Total 

Millions 
d’Usd 

% 

PNM 

ALBANIA 1359 1606 2964 4,0 

BOSNIA-HERZEGOVINA 3358 2806 6164 8,3 

CROATIA 280 859 1139 1,5 

CYPRUS 44 87 131 0,2 

EUROPE UNALLOCATED 371 1862 2233 3,0 

MALTA 28 28 56 0,1 

SERBIA & MONTENEGRO 801 6937 7738 10,4 

SLOVENIA 69 193 262 0,4 

STS EX-YUGOSLAVIA UNSP. 946 591 1537 2,1 

Sous total PNM 7256 14969 22225 29,8 

PSEM 

ALGERIA 593 1392 1985 2,7 

EGYPT 8687 6281 14968 20,1 

ISRAEL 6223 3727 9950 13,3 

LEBANON 645 667 1312 1,8 

LIBYA 6 26 32 0,0 

MOROCCO 3272 3680 6952 9,3 

NORTH OF SAHARA UNALL. 115 471 586 0,8 

PALESTINIAN ADMIN. 
AREAS 

1773 2871 4645 6,2 

SYRIA 799 623 1422 1,9 

TUNISIA 2053 2346 4399 5,9 

TURKEY 2659 3487 6146 8,2 

Sous total PSEM 26826 25570 52396 70,2 

Total 34082 40539 74621 100,0 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 
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Tableau complémentaire T : APD/AP secteur Energie par pays méditerranéen bénéficiaire et par période (Milliers 
de dollars) 

Zone Entité 95-99 00-04 
Total 

K Usd % 

PNM 

ALBANIA 109858 211004 320863 9,4 

BOSNIA-HERZEGOVINA 209587 54731 264317 7,7 

CROATIA 2136 13839 15976 0,5 

CYPRUS  2 2 0,0 

EUROPE UNALLOCATED 17 17574 17591 0,5 

SERBIA & MONTENEGRO 4327 365546 369873 10,8 

SLOVENIA 582 14471 15053 0,4 

STS EX-YUGOSLAVIA UNSP. 5249 8662 13910 0,4 

Sous total PNM 331756 685829 1017586 29,8 

PSEM 

ALGERIA 834 2087 2921 0,1 

EGYPT 478878 388656 867534 25,4 

ISRAEL  616 616 0,0 

LEBANON 33580 75 33655 1,0 

LIBYA  17 17 0,0 

MOROCCO 230453 358985 589438 17,2 

NORTH OF SAHARA UNALL.  16401 16401 0,5 

PALESTINIAN ADMIN. AREAS 89525 51689 141214 4,1 

SYRIA 530072 21703 551775 16,1 

TUNISIA 25028 152968 177996 5,2 

TURKEY 13556 4548 18103 0,5 

Sous total PSEM 1401926 997745 2399671 70,2 

Total 1733683 1683574 3417257 100 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Tableau complémentaire U : APD/AP domaines URE/ERs par pays méditerranéen bénéficiaire et par période 
(Milliers de dollars) 

Zone Entité 
URE ERs 

K Usd % K Usd % 

PNM 

ALBANIA 112222 30,1 31 0,0 

BOSNIA-HERZEGOVINA 63928 17,1 559 0,1 

CROATIA 7031 1,9 266 0,1 

CYPRUS 2 0,0 0 0,0 

EUROPE UNALLOCA 12170 3,3 87 0,0 

SERBIA & MONTEN 47303 12,7 1819 0,4 

SLOVENIA 553 0,1 1933 0,5 

STS EX-YUGOSLAVI 1893 0,5 0 0,0 

Sous total PNM 245103 65,7 4696 1,1 

PSEM 

ALGERIA 1492 0,4 1111 0,3 

EGYPT 30848 8,3 275287 65,1 

ISRAEL 568 0,2 34 0,0 

LEBANON 2450 0,7 75 0,0 

LIBYA 0 0,0 17 0,0 



 63 

Zone Entité 
URE ERs 

K Usd % K Usd % 

MOROCCO 11465 3,1 112665 26,6 

NORTH OF SAHARA UNALL. 3360 0,9 230 0,1 

PALESTINIAN ADMIN. AREAS 68492 18,4 274 0,1 

SYRIA 5996 1,6 0 0,0 

TUNISIA 3044 0,8 14924 3,5 

TURKEY 0 0,0 13569 3,2 

Sous total PSEM 127715 34,3 418186 98,9 

Total 372816 100,0 422882 100,0 
Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 

Tableau complémentaire V : APD/AP domaines URE/ERs par pays méditerranéen bénéficiaire et par période 
(Milliers de dollars). 

Zone Entité 

95-99 00-04 Total 

URE ERs URE ERs K Usd % 

PNM 

ALBANIA 5576  106646 31 112253 14,1 

BOSNIA-HERZEGOVINA 54356  9572 559 64487 8,1 

CROATIA  69 7031 197 7297 0,9 

CYPRUS   2  2 0,0 

EUROPE UNALLOCA   12170 87 12257 1,5 

SERBIA & MONTEN   47303 1819 49122 6,2 

SLOVENIA 553 552  1381 2486 0,3 

STS EX-YUGOSLAVI   1893  1893 0,2 

Sous total PNM 60485 621 184618 4075 249798 31,4 

PSEM 

ALGERIA 138 211 1354 900 2602 0,3 

EGYPT 21033 64097 9815 211190 306136 38,5 

ISRAEL   568 34 602 0,1 

LEBANON 2450   75 2525 0,3 

LIBYA    17 17 0,0 

MOROCCO 6318 47890 5147 64775 124130 15,6 

NORTH OF SAHARA   3360 230 3591 0,5 

PALESTINIAN ADMIN. AREAS 46500 234 21992 40 68766 8,6 

SYRIA 5364  632  5995 0,8 

TUNISIA 1197 5591 1847 9333 17968 2,3 

TURKEY  13292  277 13569 1,7 

Sous total PSEM 82999 131315 44716 286871 545900 68,6 

Total 143483 131936 229333 290946 795698 100 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 
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Tableau complémentaire W : Montants de l’APD/AP totale reçus par les pays méditerranéens par période en 
dollars par habitant et en [10-6] du GNI 

Pays bénéficiaires 
En dollars par an et par habitant En [10-6] du GNI annuel 

1995 -1999 2000 -2004 1995 -2004 1995 -1999 2000 -2004 1995 -2004 

ALBANIA 88 104 96 96267 61078 73346 

BOSNIA-
HERZEGOVINA 

190 144 166 197102 88282 126256 

CROATIA 12 39 25 2809 7113 5167 

CYPRUS 12 22 17 961 1570 1295 

MALTA 15 14 14 1639 1305 1453 

SERBIA & 
MONTENEGRO 

15 171 83 11823 87029 52476 

SLOVENIA 7 19 13 675 1604 1177 

Moyenne pondérée 
PNM 

48 110 77 16330 27465 22521 

ALGERIA 4 9 7 2693 4580 3787 

EGYPT 27 18 22 22525 13917 17883 

ISRAEL 213 114 161 12822 6885 9692 

LEBANON 39 38 39 8460 7197 7767 

LIBYA 0 1 1 63 226 152 

MOROCCO 24 26 25 19432 19039 19222 

PALESTINIAN 
ADMIN. AREAS 

135 178 159 77169 130592 103314 

SYRIA 10 7 9 11557 6277 8445 

TUNISIA 45 48 46 22193 21623 21886 

TURKEY 8 10 9 2834 3269 3065 

Moyenne pondérée 
PSEM 

24 20 22 10461 8383 9339 

Montant pondéré 
moyen 

26 28 27 11193 10903 11036 

Sources : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006. 
Pour les données de population : WDI 2006. 
Pour les données GNI : WDI 2006 

Tableau complémentaire X : Montants de l’APD/AP code Energie reçus par les pays méditerranéens par période 
en dollars par habitant, en [10-6] du GNI et en dollars par Ktep d’énergie primaire consommée 

Pays 
bénéficiaires 

En dollars par an et par 
habitant 

En [10-6] du GNI annuel 
En dollars par Ktep 
consommée par an 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

ALBANIA 7,11 13,69 10,40 7782 8025 7940 18405 22725 21035 

BOSNIA-
HERZEGOVINA 

11,85 2,81 7,11 12302 1722 5414 16313 2574 7748 

CROATIA 0,09 0,62 0,36 21 115 72 56 339 201 

CYPRUS  0,00 0,00  0 0  0 0 

MALTA          
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Pays 
bénéficiaires 

En dollars par an et par 
habitant 

En [10-6] du GNI annuel 
En dollars par Ktep 
consommée par an 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

SERBIA & 
MONTENEGRO 

0,08 8,98 3,95 64 4586 2508 57 4892 2449 

SLOVENIA 0,06 1,45 0,76 6 120 68 18 424 228 

Moyenne pondérée 
PNM 

2,62 5,80 4,14 898 1447 1203 1812 3351 2616 

ALGERIA 0,01 0,01 0,01 4 7 6 6 14 10 

EGYPT 1,51 1,11 1,30 1242 861 1037 2417 1568 1945 

ISRAEL  0,02 0,01  1 1  6 3 

LEBANON 2,05 0,00 1,00 440 1 199 1307 3 635 

LIBYA  0,00 0,00  0 0  0 0 

MOROCCO 1,71 2,51 2,12 1369 1857 1630 5087 6766 5993 

PALESTINIAN 
ADMIN. AREAS 

6,83 3,20 4,82 3897 2351 3141    

SYRIA 6,81 0,25 3,32 7667 219 3277 6808 247 3330 

TUNISIA 0,54 3,14 1,88 271 1410 886 749 3841 2430 

TURKEY 0,04 0,01 0,03 14 4 9 39 12 25 

Moyenne pondérée 
PSEM 

1,25 0,80 1,01 549 328 430 1370 835 1084 

Montant pondéré 
moyen 

1,38 1,22 1,30 593 476 529 1436 1195 1308 

Note : Absence de données sur la consommation d’énergie pour l’Autorité Palestinienne.  
Sources : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006. 
Pour les données de population : WDI 2006. 
Pour les données GNI : WDI 2006 
Pour les données de consommation d’énergie : WDI 2006 (Issus de l’Agence Internationale d’Energie) 

Tableau complémentaire Y : Montants de l’APD/AP domaine URE reçus par les pays méditerranéens par période 
en dollars par habitant, en [10-6] du GNI et en dollars par Ktep d’énergie primaire consommée 

Pays 
bénéficiaires 

En dollars par an et par 
habitant 

En [10-6] du GNI annuel 
En dollars par Ktep 
consommée par an 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

ALBANIA 0,361 6,920 3,636 395,0 4055,9 2777,0 934 11486 7357 

BOSNIA-
HERZEGOVINA 

3,073 0,491 1,719 3190,5 301,2 1309,4 4231 450 1874 

CROATIA  0,318 0,157  58,2 31,9  172 89 

CYPRUS  0,000 0,000  0,0 0,0  0 0 

MALTA          

SERBIA & 
MONTENEGRO 

 1,163 0,505  593,4 320,8  633 313 

SLOVENIA 0,056 0,000 0,028 5,4  2,5 17  8 

Moyenne pondérée 
PNM 

0,486 1,500 0,970 166,3 374,3 282,0 336 867 613 

ALGERIA 0,001 0,009 0,005 0,6 4,5 2,8 1 9 5 

EGYPT 0,066 0,028 0,046 54,5 21,7 36,9 106 40 69 
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Pays 
bénéficiaires 

En dollars par an et par 
habitant 

En [10-6] du GNI annuel 
En dollars par Ktep 
consommée par an 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

ISRAEL  0,017 0,009  1,0 0,6  6 3 

LEBANON 0,149  0,073 32,1  14,5 95  46 

LIBYA          

MOROCCO 0,047 0,036 0,041 37,5 26,6 31,7 139 97 117 

PALESTINIAN 
ADMIN. AREAS 

3,546 1,360 2,339 2023,9 1000,3 1523,4    

SYRIA 0,069 0,007 0,036 77,6 6,4 35,6 69 7 36 

TUNISIA 0,026 0,038 0,032 12,9 17,0 15,1 36 46 42 

TURKEY          

Moyenne pondérée 
PSEM 

0,074 0,034 0,053 32,5 13,8 22,4 81 35 57 

Montant pondéré 
moyen 

0,115 0,158 0,137 49,2 61,4 55,8 119 154 138 

Note : Absence de données sur la consommation d’énergie pour l’Autorité Palestinienne.  
Sources : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006. 
Pour les données de population : WDI 2006. 
Pour les données GNI : WDI 2006 
Pour les données de consommation d’énergie : WDI 2006 (Issus de l’Agence Internationale d’Energie) 

Tableau complémentaire Z : Montant de l’APD/AP domaine ERs reçu par les pays méditerranéens par période en 
dollars par habitant, en [10-6] du GNI et en dollars par Ktep d’énergie primaire consommée 

Pays 
bénéficiaires 

En dollars par an et par 
habitant 

En [10-6] du GNI annuel 
En dollars par Ktep 
consommée par an 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

ALBANIA  0,002 0,001  1,2 0,8  3 2 

BOSNIA-
HERZEGOVINA 

 0,029 0,015  17,6 11,4  26 16 

CROATIA 0,003 0,009 0,006 0,7 1,6 1,2 2 5 3 

CYPRUS          

MALTA          

SERBIA & 
MONTENEGRO 

 0,045 0,019  22,8 12,3  24 12 

SLOVENIA 0,056 0,139 0,097 5,4 11,5 8,7 17 40 29 

Moyenne pondérée 
PNM 

0,005 0,035 0,019 1,7 8,7 5,6 3 20 12 

ALGERIA 0,001 0,006 0,004 1,0 3,0 2,1 2 6 4 

EGYPT 0,202 0,604 0,412 166,2 467,9 328,9 324 852 617 

ISRAEL  0,001 0,001  0,1 0,0  0 0 

LEBANON  0,004 0,002  0,8 0,4  3 1 

LIBYA  0,001 0,000  0,1 0,1  0 0 

MOROCCO 0,356 0,453 0,406 284,4 335,1 311,5 1057 1221 1145 

PALESTINIAN 
ADMIN. AREAS 

0,018 0,002 0,009 10,2 1,8 6,1    
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Pays 
bénéficiaires 

En dollars par an et par 
habitant 

En [10-6] du GNI annuel 
En dollars par Ktep 
consommée par an 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

1995 -
1999 

2000 -
2004 

1995 -
2004 

SYRIA          

TUNISIA 0,121 0,191 0,157 60,4 86,0 74,2 167 234 204 

TURKEY 0,042 0,001 0,020 14,2 0,3 6,8 39 1 19 

Moyenne pondérée 
PSEM 

0,117 0,233 0,177 51,4 95,7 75,3 128 244 190 

Montant pondéré 
moyen 

0,106 0,216 0,163 45,2 84,2 66,4 110 212 164 

Note : Absence de données sur la consommation d’énergie pour l’Autorité Palestinienne.  
Sources : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006. 
Pour les données de population : WDI 2006. 
Pour les données GNI : WDI 2006 
Pour les données de consommation d’énergie : WDI 2006 (Issus de l’Agence Internationale d’Energie) 

Tableau complémentaire AA : Montants en dollars de l’APD/AP domaine URE/ERs reçus par les pays 
méditerranéens par donneur, receveur et domaine pour la période 1995-2004. (K Usd) 
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Australia URE           2         2 

Total           2         2 

Austria 
URE   3573            553     4126 

ERs       15        1795     1809 

Total   3573    15        2348     5936 

Belgium ERs  3         298         301 

Total  3         298         301 

Canada 
URE                  264  264 

ERs    69                69 

Total    69              264  333 

Denmark 
URE      701              701 

ERs      18463              18463 

Total      19164              19164 

EC URE            3360  2259      5620 

Total            3360  2259      5620 

France 
URE  689 2216   16029   2450  4047   113  1337  1583  28465 

ERs      2932    17 573       3027  6549 

Total  689 2216   18962   2450 17 4620   113  1337  4610  35014 

Germany 
URE   84   4664  568      6870      12187 

ERs  125    84699  34   73815  200     2747 13292 174912 

Total  125 84   89363  602   73815  200 6870    2747 13292 187099 

Greece 
URE              92      92 

ERs 31        75           106 

Total 31        75     92      198 

IDA URE 54900  10000        750   21000      86650 

Total 54900  10000        750   21000      86650 

Italy URE 54742   485 2      4630  122    326   60308 
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ERs    197  1388         139     1723 

Total 54742   682 2 1388     4630  122  139  326   62032 

Japan 
URE   25579              5364   30942 

ERs      116454     35388       92  151934 

Total   25579   116454     35388      5364 92  182876 

Netherlands ERs             74       74 

Total             74       74 

Norway 
URE   11328 4658   148      68290 1137  556  76  86195 

ERs              1062      1062 

Total   11328 4658   148      68290 2199  556  76  87257 

Spain 
URE  152 2582        478       356  3568 

ERs  755 559   43850     2589 230      8671  56655 

Total  907 3141   43850     3068 230      9027  60223 

Sweden URE                 305 467  772 

Total                 305 467  772 

Switzerland 
URE   8354        1560   9828    298  20039 

ERs                  385  385 

Total   8354        1560   9828    683  20424 

UNDP URE      160       80    0   240 

Total      160       80    0   240 

United States 
URE 2580 650 213 1887  9293 12022       6003      32648 

ERs  228    7503 72       757    2 277 8839 

Total 2580 878 213 1887  16796 12094       6760    2 277 41487 

Total URE 112222 1492 63928 7031 2 30848 12170 568 2450  11465 3360 68492 47303 553 1893 5995 3044  372817 

Total ERs 31 1111 559 266  275288 87 34 75 17 112665 230 274 1819 1933   14924 13569 422882 

Total 112253 2602 64487 7297 2 306136 12257 602 2525 17 124130 3591 68766 49122 2486 1893 5995 17968 13569 795698 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006. 
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Tableau complémentaire AB : Montant en dollars de l’APD/AP domaine URE+ERs reçu par les pays 
méditerranéens par donneur, receveur et période. (K Usd). 
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Australia 2000 - 2004           2         2 

Austria 
1995 - 1999   3573            1105     4678 

2000 - 2004       15        1243     1257 

Belgium 1995 - 1999  3         298         301 

Canada 
1995 - 1999    69                69 

2000 - 2004                  264  264 

Denmark 
1995 - 1999      17726              17726 

2000 - 2004      1438              1438 

EC 2000 - 2004            3360  2259      5620 

France 
1995 - 1999   2216   18962   2450         1271  24899 

2000 - 2004  689        17 4620   113  1337  3339  10115 

Germany 
1995 - 1999   84   43198     11695  161      13292 68429 

2000 - 2004  125    46165  602   62120  40 6870    2747  118669 

Greece 2000 - 2004 31        75     92      198 

IDA 
1995 - 1999   10000                 10000 

2000 - 2004 54900          750   21000      76650 

Italy 
1995 - 1999 5576          4447         10023 

2000 - 2004 49166   682 2 1388     182  122  139  326   52008 

Japan 
1995 - 1999   25579        35388      5364   66330 

2000 - 2004      116454            92  116546 

Nether 

-lands 
1995 - 1999             74       74 

Norway 
1995 - 1999   10474          46420     76  56970 

2000 - 2004   855 4658   148      21870 2199  556    30287 

Spain 
1995 - 1999  346 2431   241     868       4291  8177 

2000 - 2004  561 710   43608     2200 230      4736  52046 

Sweden 
1995 - 1999                  467  467 

2000 - 2004                 305   305 

Switzer 

-land 

1995 - 1999           1512       683  2194 

2000 - 2004   8354        48   9828      18230 

UNDP 1995 - 1999      160       80    0   240 

United 
States 

1995 - 1999      4843              4843 

2000 - 2004 2580 878 213 1887  11953 12094       6760    2 277 36644 

Total 1995 - 1999 5576 349 54356 69  85130   2450  54208  46734  1105  5364 6787 13292 275419 

Total 2000 -2004 106677 2254 10132 7228 2 221006 12257 602 75 17 69922 3591 22032 49122 1381 1893 632 11180 277 520279 

Total 112253 2602 64487 7297 2 306136 12257 602 2525 17 124130 3591 68766 49122 2486 1893 5995 17968 13569 795698 
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Tableau complémentaire AC : Montant  de l’APD/AP domaine URE/ERs reçu par les pays méditerranéens par 
donneur, receveur et période en % du total. (K Usd). 
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Australia 2000 - 2004           0,00         0,00 

Austria 
1995 - 1999   0,45            0,14     0,59 

2000 - 2004       0,00        0,16     0,16 

Belgium 1995 - 1999  0,00         0,04         0,04 

Canada 
1995 - 1999    0,01                0,01 

2000 - 2004                  0,03  0,03 

Denmark 
1995 - 1999      2,23              2,23 

2000 - 2004      0,18              0,18 

EC 2000 - 2004            0,42  0,28      0,71 

France 
1995 - 1999   0,28   2,38   0,31         0,16  3,13 

2000 - 2004  0,09        0,00 0,58   0,01  0,17  0,42  1,27 

Germany 
1995 - 1999   0,01   5,43     1,47  0,02      1,67 8,60 

2000 - 2004  0,02    5,80  0,08   7,81  0,00 0,86    0,35  14,91 

Greece 2000 - 2004 0,00        0,01     0,01      0,02 

IDA 
1995 - 1999   1,26                 1,26 

2000 - 2004 6,90          0,09   2,64      9,63 

Italy 
1995 - 1999 0,70          0,56         1,26 

2000 - 2004 6,18   0,09 0,00 0,17     0,02  0,02  0,02  0,04   6,54 

Japan 
1995 - 1999   3,21        4,45      0,67   8,34 

2000 - 2004      14,64            0,01  14,65 

Nether 

-lands 
1995 - 1999             0,01       0,01 

Norway 
1995 - 1999   1,32          5,83     0,01  7,16 

2000 - 2004   0,11 0,59   0,02      2,75 0,28  0,07    3,81 

Spain 
1995 - 1999  0,04 0,31   0,03     0,11       0,54  1,03 

2000 - 2004  0,07 0,09   5,48     0,28 0,03      0,60  6,54 

Sweden 
1995 - 1999                  0,06  0,06 

2000 - 2004                 0,04   0,04 

Switzer 

-land 

1995 - 1999           0,19       0,09  0,28 

2000 - 2004   1,05        0,01   1,24      2,29 

UNDP 1995 - 1999      0,02       0,01    0,00   0,03 

United 
States 

1995 - 1999      0,61              0,61 

2000 - 2004 0,32 0,11 0,03 0,24  1,50 1,52       0,85    0,00 0,03 4,61 

Total 1995 - 1999 0,70 0,04 6,83 0,01  10,70   0,31  6,81  5,87  0,14  0,67 0,85 1,67 34,61 

Total 2000 - 2004 13,41 0,28 1,27 0,91 0,00 27,78 1,54 0,08 0,01 0,00 8,79 0,45 2,77 6,17 0,17 0,24 0,08 1,41 0,03 65,39 

Total 14,11 0,33 8,10 0,92 0,00 38,47 1,54 0,08 0,32 0,00 15,60 0,45 8,64 6,17 0,31 0,24 0,75 2,26 1,71 100 

Source : Exploitation de la base de données OECD-DAC [CRS], 2006 
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